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I/ REGLEMENTATION 
 
Code de la commande publique en vigueur au 1er avril 2019 
Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1414-1 et suivants, L1411-5 et D2131-5-1 
 
 

A/ LES TROIS GRANDS PRINCIPES DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
 
 

La commande publique repose sur trois principes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ceci a pour objectif d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. 

 

 

Conformément à l’article L1111-1 du Code de la commande publique, les marchés publics sont des contrats conclus à titre onéreux entre un ou plusieurs acheteurs et 
un ou plusieurs opérateurs économiques, afin de répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services. Accusé de réception en préfecture
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Ces contrats sont passés dans le respect des règles fixées par le Code de la commande publique. 

En application des articles L2123-1 et R2123-1 du même code, lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur peut 
recourir à une procédure adaptée dont il détermine librement les modalités, en tenant compte notamment de la nature et des caractéristiques du besoin, du nombre 
et de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre, ainsi que des circonstances de l’achat. 

Dans ce cadre, la Communauté de communes a défini, au travers du présent règlement intérieur, des règles internes de passation de la commande publique destinées 
à garantir le respect des principes fondamentaux. 

Ces règles ont pour objectif d’assurer l’efficacité de l’achat public, de sécuriser les procédures et de guider les agents et les élus dans la mise en œuvre des marchés 
publics. 

La Communauté de communes s’engage à respecter, a minima, les dispositions prévues par le présent règlement. 

 

B/ DEFINITION ET RECENSEMENT DU BESOIN 
 

DETERMINATION DU BESOIN  
 
Article L2111-1 du Code de la commande publique « La nature et l'étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec précision avant le lancement de 

la consultation en prenant en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale. » 
 
Le choix de la procédure applicable repose notamment sur le montant estimé du besoin et sur les caractéristiques des prestations envisagées, ce qui impose une 
définition préalable, précise et sincère des besoins. 
 
 

 
Objectif : bonne conduite de la procédure et qualité de l’achat. 
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1. Analyse fonctionnelle des besoins 
Le service demandeur doit définir précisément le besoin. À ce titre, il doit : 
• préciser la nature et la qualité des prestations attendues ainsi que leur contexte de réalisation (délais, lieu d’exécution ou de livraison, contraintes 
organisationnelles, etc.) 
• déterminer les quantités nécessaires 
• identifier la récurrence du besoin 
• distinguer les achats courants des besoins spécifiques  
 

2. Prise en compte du coût global 
L’évaluation du besoin doit intégrer l’ensemble des coûts supportés par la collectivité sur toute la durée du marché, notamment les coûts d’acquisition, de 
fonctionnement, de consommation, de maintenance et d’entretien.  
Le service demandeur doit veiller à établir une estimation sincère et réaliste, notamment en s’appuyant sur les consommations antérieures et l’évolution des prix 
du marché. 
La collectivité veille à procéder à un recensement des besoins, notamment en fin d’exercice budgétaire, afin d’anticiper les achats et de déterminer les procédures 
applicables. 
 

3. Connaissance du marché fournisseur 
Le service demandeur doit disposer d’une connaissance suffisante du marché fournisseur et des opérateurs économiques susceptibles de répondre au besoin, 
afin d’adapter la mise en concurrence.  
 

4. Prise en compte du développement durable 
La collectivité veille à intégrer, lorsque cela est pertinent, des considérations environnementales, sociales et économiques dans la définition du besoin, 
conformément aux orientations définies. 

L'estimation des besoins doit se faire tous services confondus pour une même prestation homogène selon la valeur totale des fournitures ou des services 
considérés comme homogène ou le coût total de l’opération de travaux envisagée. 

La détermination des besoins repose sur plusieurs principes essentiels : 
 

➔ une analyse fonctionnelle des besoins 

➔ la prise en compte du coût global de l’achat 

➔ une bonne connaissance du marché fournisseur 

➔ l’intégration des objectifs de développement durable et de 

protection de l’environnement 
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Il est nécessaire de déterminer avec précision la nature et l'étendue des besoins à satisfaire. L’offre choisie selon les critères de jugement prédéfinis sera celle qui 
respectera ses exigences et qui aura pour objet exclusif de répondre aux besoins exprimés. Il convient de choisir une offre financièrement raisonnable et cohérente 
avec la nature de la prestation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Limiter la multiplication des consultations et favoriser le recours aux marchés publics 
La collectivité veille à limiter la multiplication des consultations ponctuelles (devis) pour un même besoin sur une période donnée, et à privilégier, lorsque cela est 
pertinent, la conclusion de marchés publics. 
En effet, le recours répété à des devis pour des besoins similaires peut entraîner : 
• une fragmentation des achats, source d’inefficacité administrative 
• une augmentation des coûts et des délais liés à la répétition des procédures 
• un manque de cohérence dans la satisfaction du besoin 
• un risque de non-respect des règles de la commande publique, notamment en matière de transparence et de mise en concurrence 
 
À ce titre, la collectivité veille à structurer ses achats afin d’optimiser les procédures, de garantir une meilleure lisibilité des besoins et d’assurer une utilisation 
efficiente des deniers publics. 
 

2. Recenser et mutualiser les besoins entre services 
La collectivité met en œuvre une démarche de recensement et de mutualisation des besoins entre les services. 

Avoir une approche globale 
 

➔ limiter le recours à des consultations ponctuelles répétées pour un même besoin 

➔ favoriser la mutualisation des besoins entre les services 

➔ privilégier la conclusion de marchés pluriannuels lorsque cela est pertinent 

➔ veiller à diversifier les prestataires afin de garantir une concurrence effective 

➔ assurer une veille économique et technologique sur les entreprises et les 

solutions disponibles 

➔ réaliser un bilan régulier des marchés en cours afin d’identifier les axes 

d’amélioration 
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Cette démarche consiste à : 
• identifier et centraliser les besoins exprimés 
• analyser les besoins similaires ou récurrents 
• coordonner les actions afin de répondre de manière globale et cohérente 
Elle permet d’optimiser les ressources, de rationaliser les achats et de renforcer l’efficacité des procédures. 
 

3. Privilégier les marchés pluriannuels 
La collectivité privilégie, lorsque cela est possible, la conclusion de marchés pluriannuels, dans le respect des durées maximales prévues par la réglementation. 
Cette approche permet : 
• d’améliorer l’attractivité des consultations auprès des entreprises 
• d’obtenir des conditions économiques plus avantageuses 
• de sécuriser les relations contractuelles dans la durée 
• de faciliter l’organisation et le suivi des prestations 
 

4. Garantir la mise en concurrence et la diversité des prestataires 
La collectivité veille à ne pas recourir systématiquement au même prestataire lorsqu’une pluralité d’opérateurs économiques est susceptible de répondre au besoin. 
Cette exigence vise à : 
• garantir une concurrence effective 
• prévenir les situations de dépendance économique 
• assurer une utilisation optimale des deniers publics 
• renforcer la transparence des procédures 
 

5. Assurer une veille économique et technologique 
La collectivité veille à maintenir une connaissance actualisée du tissu économique, des entreprises et des innovations. 
Cette démarche permet : 
• d’identifier de nouveaux opérateurs économiques 
• de suivre les évolutions technologiques et les solutions innovantes 
• d’adapter les achats aux évolutions du marché 
• de favoriser le développement économique local 
 

6. Évaluer les prestations réalisées 
La collectivité procède à une évaluation régulière des prestations réalisées dans le cadre des marchés publics. 
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Cette évaluation a pour objet : 
• d’apprécier la qualité des prestations fournies 
• d’identifier les points d’amélioration 
• de recenser les contraintes rencontrées 
• de préparer les futurs marchés dans une logique d’amélioration continue 
 
 

ESTIMATION DU BESOIN ET CALCUL DES SEUILS 
 

 

  
TRAVAUX 

= 

Opération 

FOURNITURES ET SERVICES 

= 

Unité fonctionnelle / Famille homogène 

Pour l’appréciation des seuils de procédure, le montant du besoin est évalué en tenant compte de l’ensemble des prestations 

envisagées, à savoir : 

➔ le montant total des lots en cas d’allotissement ;  

➔ le montant maximum des commandes pour les accords-cadres à bons de commande ;  

➔ le montant global intégrant les variantes, tranches optionnelles, reconductions et toute autre option prévue au contrat.  
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CENTRALES D’ACHATS 
 
 

= 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article L2113-2 du Code de la commande publique, une centrale d’achat est un acheteur public qui exerce, de manière permanente et au bénéfice 
d’autres acheteurs, des activités d’achat centralisées, telles que l’acquisition de fournitures ou de services, ou la passation de marchés de travaux, de fournitures ou 
de services. 
 
En tant qu’acheteur soumis au Code de la commande publique, la centrale d’achat respecte elle-même les obligations de publicité et de mise en concurrence 
applicables. 
Dans ce cadre, une collectivité territoriale peut recourir à une centrale d’achat, située en France ou dans un autre État membre de l’Union européenne, pour acquérir 
des fournitures ou des services répondant à ses besoins, sans avoir à mettre en œuvre une procédure de publicité et de mise en concurrence préalable. 
 
Conformément à l’article L2113-4 du Code de la commande publique, le recours à une centrale d’achat est réputé satisfaire aux obligations de publicité et de mise en 
concurrence. 
 
Le recours à une centrale d’achat présente plusieurs avantages, sous réserve d’une analyse préalable des besoins concernés, notamment : 

    la réalisation d’économies d’échelle, permettant une optimisation des coûts ;  

    une réduction des délais de contractualisation par rapport à une procédure classique de marché public.  
 
 
 
 
 

RECOURS A UNE CENTRALE D’ACHATS 

= 

Aucune mise en concurrence à effectuer 

= 

Prestataire sélectionné par la Centrale d’achats 
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Le recours à une centrale d’achat ne dispense pas la collectivité du respect de ses règles internes en matière de commande publique. 

 
À ce titre, les procédures de validation demeurent applicables, notamment le passage en conseil communautaire d’une délibération pour les achats dont le montant 
excède 90 000 € HT en matière de fournitures et services, et 100 000 € HT pour les marchés de travaux. 
 
Par ailleurs, les personnes habilitées à engager la collectivité, notamment pour la signature des devis ou des contrats conclus via une centrale d’achat, sont celles 
disposant des mêmes délégations que pour les marchés publics. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LIMITES DU RECOURS AUX CENTRALES D’ACHATS : 

➔ les conditions contractuelles sont prédéfinies dans le cadre des marchés conclus par la centrale et ne 

permettent pas toujours de répondre précisément aux besoins spécifiques de la collectivité ;  

➔ la relation contractuelle s’inscrit dans un schéma indirect, la centrale d’achat jouant un rôle 

d’intermédiaire entre la collectivité et le titulaire ;  

➔ l’offre disponible au sein des centrales d’achat ne couvre pas nécessairement l’ensemble des acteurs 

économiques, en particulier les entreprises locales ;  

➔ enfin, le recours à une centrale d’achat ne saurait être systématisé pour des raisons de facilité : la 

collectivité doit conserver une démarche d’achat réfléchie et adaptée à ses besoins. 
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C/ ÉLABORATION DES PIÈCES DU MARCHÉ 
 

COMPOSITION DU DOSSIER DE CONSULTATION 
 
Le dossier de consultation des entreprises est composé des pièces suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE CONSULTATION (DCE) 

1. Règlement de consultation ou Lettre de consultation 

+ 

2. Acte d’engagement ou Contrat 

+ 

3. Cahier des clauses administratives particulières et Cahier des clauses techniques particulières 

ou Cahier de clauses particulières 

+ 

4. Bordereau des prix unitaire / Détail quantitatif estimatif - Simulation 

ou Décomposition du prix global et forfaitaire 

+ 

5. Le cas échéant : plans, études, etc 
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1. Règlement de consultation ou lettre de consultation 

 
Le règlement de consultation correspond à la « règle du jeu » de la mise en concurrence notamment en ce qui concerne : 
 
Les compétences des entreprises à travers : 
 

• Les effectifs 

• Le chiffre d’affaires 

• Les références 

• Les certificats Qualibat, FNTP et autres certificats environnementaux et sociaux 

• Les titres d'études et professionnels (diplôme, CV) du personnel de l’entreprise 
 

 
Objectif : avoir l’assurance d’une entreprise compétente pour la réalisation des prestations. 

 

 
Les renseignements demandés au stade de la candidature sont définis par l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être 
demandés aux candidats aux marchés publics, à savoir notamment :  

• le chiffre d'affaires global du candidat,  

• le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles,  

• une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années,  

• l'indication des titres d'études et professionnels du candidat et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même 
nature que celle du marché public,  

• une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public,  

• une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années,  

• une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des trois dernières années  
 

 
Les critères de jugement  
 
Les critères d’analyse des offres servent à apprécier les propositions remises par les candidats afin d’identifier celle qui présente la combinaison la plus avantageuse 
entre la qualité et le prix au regard des objectifs poursuivis par l’acheteur public. Ils permettent ainsi de sélectionner l’offre la plus adaptée aux besoins définis dans le 
cahier des charges, tout en garantissant le respect des principes essentiels de la commande publique, notamment la transparence des procédures, l’égalité de 
traitement des candidats et l’absence de discrimination. 
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Objectif : choisir l’offre la mieux disante correspondant à notre besoin. 

 

 

Le critère unique prix est possible à condition que le marché ait pour seul objet l’achat de services ou de fournitures standardisés dont la qualité est 

insusceptible de variation d’un opérateur économique à l’autre. 

 
 
Exemples de critères 
 

CRITÈRES DE JUGEMENT 

• Déterminer des critères d’évaluation clairs, directement liés à l’objet du marché, en y intégrant des considérations 

relatives au développement durable (obligatoire à compter du 22 août 2026).  

 

• Préciser de manière détaillée les éléments attendus dans le mémoire technique, qui servira de base à l’analyse 

qualitative des offres.  

 

• Fixer la pondération de chaque critère en fonction des caractéristiques et des enjeux propres au marché concerné.  

 

• Établir les modalités de notation applicables à chacun des critères retenus.  

 

• Veiller à ce que les critères d’analyse soient distincts les uns des autres afin d’éviter toute redondance. 
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LES MODALITES DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES : 
 

• Fixer les date et heure limites de remise des candidatures et des offres  

• Déterminer le format de transmission selon l’estimation de la consultation : par voie dématérialisée ou par courriel ou le cas échéant par voie papier sous 
enveloppe cachetée 

• Préciser le lien de la plateforme de dématérialisation, l’adresse électronique ou postale de remise des offres  
 

LES VARIANTES ET PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES : 
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Variantes en tant que Solutions alternatives : 

 
Les variantes sont délimitées pour encadrer les propositions des candidats et permettre une évaluation cohérente des offres. 
 
Elles peuvent concerner les matériaux, les méthodes de travail, les techniques ou d’autres éléments du marché. 
 
Les variantes doivent être explicitement autorisées dans l’avis de marché ou le règlement de la consultation. 
 
Le règlement indique également si les candidats doivent y répondre obligatoirement ou facultativement, ainsi que les critères et modalités de leur évaluation. 

 

 
                Objectif : multiplier les options pour répondre à notre besoin, en permettant d’explorer des solutions innovantes, souvent plus performantes ou 

économiques, tout en restant conforme aux objectifs du marché. 
 

Exemple : Le candidat peut proposer un type d’éclairage LED à faible consommation plutôt que les luminaires standard prévus, avec évaluation sur performance et coût. 
 
 
 

Prestation Supplémentaire Éventuelle (PSE) : 
 

La collectivité peut demander aux candidats d’inclure dans leur offre des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) définies dans le cahier des charges, que nous 
nous réservons le droit de retenir ou non lors de l’analyse des offres, avant la notification du marché. 
 
Les PSE doivent être précisées techniquement et financièrement dans le DCE. Elles peuvent également prévoir, à l’inverse, une réduction de prestation, entraînant 
une moins-value. 
 
Le règlement de consultation indique si la réponse aux PSE est obligatoire ou facultative, ainsi que les modalités d’évaluation de ces prestations. 

 

 
             Objectif : permettre d’ajouter ou réduire des prestations pour innover, améliorer le rapport qualité-prix et adapter le marché aux besoins réels. 

 

Exemple : prévoir une prolongation de la garantie ou du contrat de maintenance comme option. 
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LA NEGOCIATION :  
 
En procédure adaptée, il est opportun de permettre le recours à la négociation avec les candidats.  
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Pour chaque demande de précisions ou de négociation, il est obligatoire : 

• de préciser une date et heure limites de réponse 

• de préciser les modalités de remise (adresse – horaire – format papier / mail / plateforme de dématérialisation) 

• d’assurer une traçabilité écrite de la demande et de la réponse 

• d’assurer une égalité de traitement entre les candidats 
 

 
Il est également possible de restreindre la négociation à un nombre déterminé de candidat. Il est conseillé dans ce cas d’engager une négociation avec les trois 
premiers candidats issus de l’analyse des offres avant négociation. Ceci doit apparaître de manière claire et sans ambiguïté dans le règlement de consultation. 

 

 
                 Objectif : permettre aux candidats de modifier et/ou préciser leur offre. La négociation peut porter sur l’aspect technique (exemple : délai) et/ou 

financier. 
 

 
 
A noter que la négociation est interdite en procédure d’appels d’offre. 
 
 

2. Acte d’engagement ou contrat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Accusé de réception en préfecture

003-210301180-20260605-26-53-DE
Date de réception préfecture : 17/06/2026



19 

25 000 € HT < Marchés < 60 000 € HT  

• Le marché est conclu sous forme de contrat simplifié, reprenant les éléments essentiels du marché (prestations, montant, délais, obligations).  

• Ce contrat remplit le rôle de l’AE pour ces marchés de moindre montant et engage juridiquement le titulaire.  
Dans tous les cas, ces documents sont fournis dans le DCE sous forme de modèles, que le candidat doit compléter et signer lorsqu’il est retenu. 

 
Marchés d’un montant ≥ 60 000 € HT  

• Le titulaire s’engage via un Acte d’Engagement (AE).  

• L’AE formalise les obligations du titulaire, le montant du marché, les prestations à réaliser, les délais et, le cas échéant, les options ou prestations 
supplémentaires éventuelles.  

• Il est signé après attribution du marché et constitue le document contractuel principal.  
 

 
Objectif : assurer l’engagement contractuel du candidat retenu. 

 

 
Liens vers les contrats simplifiés (Fournitures – Services – Prestations Intellectuelles - Travaux – Prestations Informatiques) 
 
 
 

3. Cahier des clauses administratives particulières et Cahier des clauses techniques particulières ou Cahier de clauses particulières 

 
Or clauses exorbitantes, il est possible d’adapter chaque marché spécifiquement à ses contraintes dans les cahiers des clauses (administratives et techniques) pour une 
réalisation optimale des prestations. 
 
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
Contient les dispositions administratives spécifiques au marché, telles que :  

• les conditions de paiement,  

• les garanties,  

• les délais et modalités d’exécution,  

• les pénalités éventuelles.  
 
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
Contient les dispositions techniques spécifiques au marché, telles que :  

• Décrit de manière précise les prestations à réaliser et les spécifications techniques.  
• Permet d’assurer la conformité des offres aux besoins de la collectivité.  
• Il peut inclure, le cas échéant, des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) ou des variantes autorisées.  
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Cahier de Clauses Particulières (CCP) 
Terme générique parfois utilisé lorsque les clauses administratives et techniques sont regroupées dans un seul document.  
Permet d’adapter le niveau de détail en fonction de la complexité du marché.  

 

 
                           Objectif : Assurer que le marché soit exécuté conformément aux attentes de la collectivité, en définissant à la fois les obligations administratives,  

les exigences techniques et les conditions particulières, afin de sécuriser juridiquement l’exécution des prestations. 
 

 
 

4. Bordereau des prix unitaire / Détail quantitatif estimatif - Simulation ou Décomposition du prix global et forfaitaire 
 
Le DCE peut inclure différents documents pour présenter les prix proposés par les candidats : 
 
Bordereau des prix unitaires / Détail quantitatif estimatif (DQE) – Simulation 
Permet de détailler le prix de chaque prestation ou fourniture.  

• Sert à comparer les offres sur la base d’hypothèses uniformes.  

• Facilite le calcul du montant total du marché et l’analyse au regard des quantités estimées.  
 
Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)  

• Permet de ventiler un prix global en éléments constitutifs pour assurer la transparence et faciliter le contrôle des coûts.  

• Utilisé lorsque le marché est forfaitaire mais que la collectivité souhaite connaître le détail des prestations incluses.  
 

 
                         Objectif : Garantir la transparence, la lisibilité et la comparabilité des prix proposés par les candidats, afin de sécuriser l’analyse financière et le 

choix de l’offre la plus adaptée aux besoins de la collectivité. 
 

 
 

5. Plans, études, autres 
 
Certains marchés peuvent nécessiter, en complément des documents précédents, la fourniture de plans, schémas, études techniques ou documents annexes 
permettant de : 

• Préciser les modalités d’exécution des prestations,  
• Garantir la compréhension complète du projet par le candidat,  
• Faciliter l’analyse et la comparaison des offres par la collectivité. 
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D/ SEUILS DES PROCÉDURES ET DE PUBLICITÉS 
 

Article R2122-8 => Le Code de la commande publique autorise de ne pas mettre obligatoirement en concurrence les marchés publics inférieurs à 60 000 euros HT. 
 
Dans ce contexte, la collectivité a instauré des seuils intermédiaires afin de : 

• garantir une gestion rigoureuse et transparente des deniers publics,  
• adapter le niveau de mise en concurrence à l’enjeu financier du marché,  
• sécuriser juridiquement les achats,  
• favoriser l’accès des entreprises à la commande publique,  
• harmoniser les pratiques d’achat au sein des services.  

 
 

Montant en 
euros HT  

< 4 000 4 000 < x < 25 000 25 000 < x < 60 000 
60 000 < x < 90 000 (FCS) 

60 000 < x < 100 000 (travaux) 
90 000 < x < 216 000 (FCS)* 

100 000 < x < 5 404 000 (travaux)* 
216 000* < x (FCS) 

5 404 000* < x (travaux) 

Procédure Aucune Sourçage Procédure adaptée Procédure adaptée Procédure adaptée Procédure formalisée 

Formalisme Aucun 
3 devis 

bon de commande 
3 devis 
Contrat 

Marché public Marché public Marché public 

Publicité 

Pas de mise 
en 

concurrence 
 ni publicité 

Sourçage 
par mail avec CGA 

adossées / 
publicité non 

obligatoire 

Mise en concurrence 
par mail ou 

plateforme avec 
lettre de consultation 
+ cahier des charges / 

Publicité non 
obligatoire 

Plateforme de 
dématérialisation  

+ site internet de la collectivité 

Plateforme de dématérialisation  
+ site internet de la collectivité  

+ BOAMP 
+ Presse spécialisée le cas échant 

Plateforme de 
dématérialisation  

+ BOAMP  
+ JOUE 

+ site internet de la 
collectivité 

+ Presse spécialisée le cas 
échéant 

 
 

Tableaux de seuils internes à la collectivité : Fournitures Courantes et Services (FCS) et Travaux (Tx) 
 
 

*Seuils applicables au 1er janvier 2026 et révisés tous les deux ans par la Commission européenne 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
003-210301180-20260605-26-53-DE
Date de réception préfecture : 17/06/2026



22 

COMPUTATION DES SEUILS 
 
Afin de comparer le montant des besoins aux seuils de procédure des marchés, il convient de prendre en compte : 
 

Pour les marchés allotis ➢ Montant total de tous les lots 

Pour les accords cadre à bons de commande avec maximum ➢ Montant total maximal des commandes  

Pour les marchés avec variantes obligatoires (options), prestation 
supplémentaire éventuelle, tranche optionnelle, reconduction etc 

➢ Montant total tout compris 

Pour les marchés pluriannuel ➢ Montant total de toutes les années 

 
 
Exceptions 
 
Achat de livres non scolaires 
 
Conformément aux articles L2122-1 et R2122-9 du Code de la commande publique, pour les marchés publics de fournitures de livres non scolaires dont la valeur 
estimée est inférieure à 90 000 euros hors taxe, les acheteurs peuvent passer un marché public négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables. 
 
Les articles R2122-8 et R2122-9 du Code de la commande publique rappelle que les acheteurs doivent veiller à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation 
des deniers publics, à ne pas contracter systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu'il existe une pluralité d'offres susceptibles de répondre au 
besoin et doivent veiller à tenir compte de l'impératif de maintien sur le territoire d'un réseau dense de détaillants qui garantit la diversité de la création éditoriale et 
l'accès du plus grand nombre à cette création. 
 
La procédure des « petits lots » 
 
Conformément aux articles L2123-1 et R2123-1 du Code la commande publique, lorsque la valeur totale des lots est égale ou supérieure aux seuils de procédure 
formalisée, l'acheteur peut mettre en œuvre une procédure adaptée pour les lots qui remplissent les deux conditions suivantes : 
1 - La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000,00 euros hors taxe pour les marchés de fournitures ou des services ou à 1 000 000,00 euros hors 
taxe pour les marchés des travaux ; 
2 - Le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots 
 
Exemple : 
Marché de fournitures 
Valeur totale de tous les lots de la consultation : 300 000,00 euros HT, soit l’application obligatoire d’une procédure formalisée. 

Accusé de réception en préfecture
003-210301180-20260605-26-53-DE
Date de réception préfecture : 17/06/2026



23 

Lot 01 : 80 000,00 euros HT 
Lot 02 : 55 000,00 euros HT 
Lot 03 : 65 000,00 euros HT 
Lot 04 : 100 000,00 euros HT 
20% de la valeur totale estimée de tous les lots : 60 000,00 euros HT 
 
Le lot 02 remplit les conditions de recours aux articles L2123-1 et R2123-1 du Code la commande publique et pourrait être lancé en procédure adaptée, notamment 
suite à l’infructuosité dudit lot. 
 
 
Marchés de services - Article R2123-1 3° et 4° et R2123-2 du Code de la commande publique 

• Un marché ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (…) quelle que soit la valeur estimée du besoin ; 

• Un marché ayant pour objet, quelle que soit la valeur estimée du besoin, un ou plusieurs des services juridiques suivants : 
a) Services juridiques de représentation légale d'un client par un avocat dans le cadre d'une procédure juridictionnelle, devant les autorités publiques ou 

les institutions internationales ou dans le cadre d'un mode alternatif de règlement des conflits ; 
b) Services de consultation juridique fournis par un avocat en vue de la préparation de toute procédure visée au a ou lorsqu'il existe des signes tangibles 

et de fortes probabilités que la question sur laquelle porte la consultation fera l'objet d'une telle procédure. 
 
 

Achats innovants - Articles R2122-9-1 du Code de la commande publique 
 
La collectivité peut recourir au dispositif des achats innovants, prévu par le Code de la commande publique, pour la passation de marchés portant sur des travaux, 
fournitures ou services présentant une solution innovante (nouvelle technologie, méthode ou organisation). 
Conditions d’application : 

• Le marché porte sur une solution réellement innovante par rapport à l’existant,  
• La valeur estimée du marché est inférieure à 100 000 € HT,  
• Le recours à ce dispositif permet de passer le marché sans publicité ni mise en concurrence préalables, tout en respectant les principes de transparence, 

d’égalité de traitement et de bonne utilisation des deniers publics.  
 

 
                                    Objectif : Favoriser l’intégration de solutions innovantes au sein de la collectivité, tout en sécurisant juridiquement la procédure et en offrant 

un accès aux entreprises innovantes. 
 

 
 
Les consultations supérieures à 216 000 euros HT* sont soumises à l’obligation de transmission au contrôle de légalité. 

 
*Seuil aligné sur le seuil des procédures formalisées des fournitures et services 
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E/ DONNÉES ESSENTIELLES 
 
Selon l’article L2196-2 et R2196-1 du Code de la commande publique, la Collectivité met à disposition sur son profil acheteur un accès libre, direct et complet aux 
données essentielles des marchés publics répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure à 40 000,00 euros HT, à l'exception des informations dont la 
divulgation serait contraire à l'ordre public. 
 
Ces données comprennent les informations suivantes : 
 
Marché public 
Au plus tard deux mois à compter de la date de notification, le numéro d'identification unique attribué au marché public et les données relatives à son attribution 
doivent être publiés : 

• L'identification de l'acheteur (SIRET) 
• Le numéro du marché 
• La nature et l'objet du marché public 
• La technique d’achat utilisée 
• Les modalités d’exécution du marché public 
• Le code CPV 
• La procédure de passation utilisée 
• Le lieu principal d'exécution des services ou travaux faisant l'objet du marché public 
• La durée du marché public  
• Le montant et les principales conditions financières du marché public (forme du prix, type de prix, avance) 
• L'identification du titulaire (SIRET) 
• La date de notification du marché public par l'acheteur 
• Les considérations sociales et environnementales 
• L’origine des produits (en pourcentage, la part UE et France) 
• Le nombre d’offres reçues 

 
Sous-traitance 
Au plus tard deux mois à compter de la date de notification de l’acte de sous-traitance, les données suivantes doivent être publiées : 

• Le numéro d’identification de l’acte spécial de sous-traitance 
• Le numéro d’identification du sous-traitant (SIRET) 
• La durée du contrat de sous-traitance 
• La date de notification de l’acte de sous-traitance 
• Le montant en euros HT attribué au sous-traitant 
• Les modalités de variation des prix 
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Avenant 
Au plus tard deux mois à compter de la date de notification de chaque modification apportée au marché public, les données suivantes doivent être publiées : 

• Le numéro d’identification de la modification 
• Les incidences de la modification sur la durée ou le montant du marché public 
• Le cas échéant, le numéro d’identification du titulaire modifié (SIRET) 
• La date de notification de l’avenant 

 
Ces données sont publiées sur la plateforme de dématérialisation. 

 
Les contrats de concession sont également soumis à la publication des données essentielles. 
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II/ PROCEDURES INTERNES 
 

A/ CREATION DES COMMISSIONS MARCHES ET DELEGATION D’ATTRIBUTION 
 

CREATION DES COMMISSIONS MARCHES 
 
Le conseil communautaire du 22 avril 2026 a constitué deux commissions des marchés : 
 
 
Commission d’Appel d’Offres 
 
Délibération n°26/103 du 22 avril 2026 constituant la commission d’appels d’offre (CAO) 
 
La commission d’appels d’offre décide du choix de l’attributaire d’un marché sur la base de l’analyse présentée par les services concernés par la consultation. 
 
Les membres de la CAO sont les suivants :  
 
Véronique POUZADOUX (Gannat) – Présidente 
Benoit SIMONIN (Le Theil) – Représentant 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

Stéphane COPPIN (Ebreuil) Philippe BUSSERON (Bayet) 

Christine BURKHARDT (Saint-Pourçain sur Sioule) Sylvain PETITJEAN (Bransat) 

Gérard COULON (Gannat) Sylvie THEVENIOT (Saint-Pourçain sur Sioule) 

Bruno CHANET (Louchy-Montfand) Pascal PALIN (Chantelle) 

Eric BARTHOUX (Bellenaves) Isabelle GARDIEN (Commune) 

 
 
 
 
Commission des marchés à procédures adaptées (MAPA) 
 
Délibération n°26/104 du 22 avril 2026 constituant la commission des marchés à procédure adaptée 
 
La commission des marchés à procédure adaptée émet un avis concernant le choix de l’attributaire d’un marché sur la base de l’analyse présentée par les services 
concernés par la consultation. 
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Les membres de la Commission MAPA sont les suivants : 
 
Véronique POUZADOUX (Gannat) – Présidente 
Benoit SIMONIN (Le Theil) – Représentant 
 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

Stéphane COPPIN (Ebreuil) Philippe BUSSERON (Bayet) 

Christine BURKHARDT (Saint-Pourçain sur Sioule) Sylvain PETITJEAN (Bransat) 

Gérard COULON (Gannat) Sylvie THEVENIOT (Saint-Pourçain sur Sioule) 

Bruno CHANET (Louchy-Montfand) Pascal PALIN (Chantelle) 

Eric BARTHOUX (Bellenaves) Isabelle GARDIEN (Monétay sur Allier) 

 
 
 

DELEGATIONS DE SIGNATURE 
 
Délibération n°26/138 du 22 avril 2026 : Délégation du Conseil communautaire à la Présidente 
 
Le Conseil communautaire autorise la Présidente et en cas d’absence ou d’empêchement Monsieur Stéphane COPPIN Vice-Président en charge des finances à signer 
les marchés inférieurs à 90 000,00 euros HT pour les marchés de fournitures et services et 100 000 euros HT pour les marchés de travaux, ainsi que leurs avenants si 
les crédits sont inscrits au budget. 
 
Arrêté - Délégation de fonctions et de signatures aux Vice-Présidents en date du 24 avril 2026  
 
La Présidente donne délégation de signature aux Vice-Présidents, dans leur domaine de compétence, pour toutes décisions concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres inférieurs à 25 000 euros HT, ainsi que leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
La Présidente donne délégation de signature au Vice-Président finances et au Vice-Président commande publique pour toutes décisions concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres inférieurs à 90 000,00 euros HT pour les marchés de fournitures et services et 100 000 euros HT 
pour les marchés de travaux ainsi que leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Arrêté du 24 avril 2026 - Délégation de signature au directeur général des services et à la directrice générale adjointe 
 
La Présidente donne délégation de signature au directeur général des services, à la directrice générale adjointe 
pour « les engagements et bons de commande liés à tous achats, ne dépassant pas 4 000,00 euros HT, nécessaires au fonctionnement normal des services et dans la 
limite des inscriptions budgétaires »  
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SIGNATURE DES BONS DE COMMANDE / DEVIS / MARCHES PUBLICS 
 
 

Montant en euros HT  Signature 

x < 4 000 

DGS 
ou DGA 
ou Vice-Président dans son domaine de compétence 
ou Vice-Président aux finances et Vice-Président aux marchés publics  
ou La Présidente 

4 000 < x < 25 000 
Vice-Président dans son domaine de compétence  
ou Vice-Président aux finances et Vice-Président aux marchés publics 
ou La Présidente 

25 000 < x < 90 000 FCS 
         100 000 TX 

La Présidente 
ou Vice-Président aux finances et Vice-Président aux marchés publics 

90 000 FCS 
100 000 TX < x  

Personne habilitée par le Conseil communautaire 

 

 

B/ FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DES MARCHES 
 

LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES - CAO 
 
La commission d’appel d’offres se réunit dans les cas suivants : 
 
1. pour les marchés de fournitures courantes et services dont la valeur est supérieure ou égale à 216 000,00 euros HT  
2. pour les marchés de travaux dont la valeur est supérieure ou égale à 5 404 000,00 euros HT 
3. pour les avenants de + de 5% des marchés à procédure formalisée ayant été soumis au passage en commission d’appel d’offres 
4. pour les avenants des marchés à procédure adaptée n’ayant pas été soumis au passage en commission d’appel d’offres mais dont le montant, avenant compris, 

dépasse le seuil de procédure formalisée, soit 216 000,00 euros HT pour les marchés de fournitures courantes et services et 5 404 000,00 euros HT pour les marchés 
de travaux 

 
La commission d’appel d’offres est convoquée cinq jours francs au préalable par le Président de la commission ou son représentant. La convocation est accompagnée 
de l’ordre du jour. 
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LA COMMISSION DES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE - COMMISSION MAPA 
 
La commission des marchés à procédure adaptée se réunit dans les cas suivants : 
 
1. pour les marchés de fournitures courantes et services dont la valeur est supérieure ou égale à 90 000,00 euros HT et strictement inférieur à 216 000,00 euros HT 
2. pour les marchés de travaux dont la valeur est supérieure ou égale à 100 000,00 euros HT et strictement inférieur à 5 404 000,00 euros HT 
3. pour les avenants de + de 5% des marchés à procédure adaptée ayant été soumis au passage en commission des marchés à procédure adaptée 
4. pour les avenants des marchés à procédure adaptée n’ayant pas été soumis au passage en commission des marchés à procédure adaptée mais dont le montant, 

avenant compris, dépasse le seuil de 90 000,00 euros HT pour les fournitures et services et 100 000 euros HT pour les travaux.  
 
La commission des marchés à procédure adaptée est convoquée cinq jours francs au préalable par le Président de la commission ou son représentant. La convocation 
est accompagnée de l’ordre du jour. 
 
 

COMMISSION AD’HOC 
 
Conformément à l’article L1121-1 du Code de la commande publique, un contrat de concession est : 
un contrat par lequel une personne morale de droit public confie l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs économiques 
+ le risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service est transféré à l’opérateur économique 
+ en contrepartie soit : 
1/ du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat 
2 / du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat assorti d'un prix.  
 
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire 
ne doit pas être purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des conditions d'exploitation normales, il n'est pas 
assuré d'amortir les investissements ou les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre d’une concession, la communauté de communes devra créer une commission ad’hoc propre à la concession concernée.  
 
 

REMPLACEMENT DES MEMBRES  
 
Lors d’un départ d’un membre titulaire de la CAO ou de la Commission MAPA, il est remplacé par le premier candidat suppléant figurant sur la même liste que lui et 
qui n’avait pas été élu membre titulaire. 
Le membre suppléant devenu titulaire est remplacé par l’élu présent sur la même liste que lui et figurant immédiatement après lui sur cette liste. 
Le renouvellement intégral par réélection de la CAO ou de la Commission MAPA n’est prévu que lorsque la méthode de remplacement n’est plus possible à mettre 
en œuvre pour cause d’épuisement de la liste concernée. 
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QUORUM 
 
Conformément à l’article Article L1411-5 du Code général des collectivités territoriales, le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres disposant d’une 
voix délibérative sont présents.  
En l’espèce, le quorum est donc fixé à quatre membres. 
 
Les membres peuvent participer à la commission en présentiel ou à distance, au moyen d’un lien de visioconférence sécurisé transmis préalablement par courrier 
électronique. 
 
Les membres participant par visioconférence sont pris en compte pour le calcul du quorum. 

 
 Si, après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée et peut alors se réunir valablement sans condition 
de quorum. 

 
Les membres suppléants, lorsqu’ils remplacent un membre titulaire absent, sont pris en compte dans le calcul du quorum. Les membres suppléants ne prennent part 
aux votes qu’en cas d’absence ou d’empêchement d’un membre titulaire.  
Lorsqu’un membre titulaire est absent ou empêché, il est remplacé par le membre suppléant figurant en premier sur la liste des suppléants établie lors de l’élection 
de la Commission, disponible pour siéger. 
À défaut, il est fait appel aux suppléants suivants dans l’ordre de ladite liste. Le suppléant désigné remplace le titulaire pour toute la durée de la séance et exerce 
l’intégralité de ses droits de vote. 
 
Les suppléants ont uniquement vocation à assurer le remplacement temporaire des membres titulaires de la commission. 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 
L’ordre du jour est communiqué en même temps que la convocation à tous les membres de la commission (MAPA ou CAO ou AD’HOC) 
 
En cas d’urgence, le président de la CAO ou son représentant peut proposer de retirer, reporter ou ajouter un point à l’ordre du jour en début de séance. Toute 
modification doit être acceptée par les membres présents et faire l’objet d’une mention explicite dans le procès-verbal, en respectant les principes de transparence, 
d’égalité de traitement et de sécurité juridique. 
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C/ SYNTHESE DES PROCEDURES A RESPECTER CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DES MARCHES PUBLICS 
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D/ MISES A JOUR DE REGLEMENT INTÉRIEUR 
 
La présente procédure sera mise à jour selon les éventuelles évolutions réglementaires ou internes et diffusée aux agents et élus communautaires.  
 
Toutefois elle ne sera pas soumise à un nouveau passage en conseil communautaire dans les cas suivants : 
- démission d’un membre d’une commission  
- démission d’un conseiller communautaire 
- modification de la composition d’une commission 
- ajout/suppression/modification d’une délégation de signature 
- modifications des seuils de procédure et de publicité concernant les marchés publics fixés par les textes 
- modification du seuil du contrôle de légalité 
- mise à jour et ajout de pièces annexes 
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Les délais sont à adapter selon la consultation avec le service Commande publique. 
 

Avec passage au conseil communautaire : 

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 

Elaboration de la 
consultation 

                  

  Consultation                 

        Ouverture des plis + analyse           

          
Commission 
des marchés  

        

            
Envoi dossier 
CC 

        

              CC       

                
Envoi délibération en 
préfecture 

  

                    Notification 

S-7 S-6 S-5 S-4 S-3 S-2 S-1 CC S+1 S+2 S+3 
 

Sans passage au conseil communautaire : 
 S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 

Elaboration de la 
consultation 

  
 

      

  
Consultation 
(2 à 4 semaines selon l’estimation de la consultation) 

    

      
 

Ouverture des plis + analyse   

      
 

  
Envoi analyse à la signature 
de l’exécutif + décision + 
pièces marché 

            Notification 
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EXEMPLES CRITÈRES DE JUGEMENT 
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TRAME D’ANALYSE 
 

 

 

 

 

 

OBJET DE LA CONSULTATION 

Rapport d’analyse 

 

Marché à procédure adaptée - articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la commande publique 

Ou  

Appel d’offres ouvert - articles L2124-2 et R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique 

 

Date limite de remise des offres :  

Lettres de consultation adressées à …. candidats 

Ou 

AAPC en date du ….. 

Offres reçues dans les délais :  

Offre reçue hors délai :  

 

La présente consultation a pour objet ……………. 
Et est composée des lots suivants : Accusé de réception en préfecture

003-210301180-20260605-26-53-DE
Date de réception préfecture : 17/06/2026



38 

…………………………… 
 

Ouverture des plis 

 

Lot 01  

 

Lot 02   

 

NB : Dans le cas de consultation pour laquelle différents taux de TVA ou taxes sont appliqués, il convient de prendre en compte le montant TTC et non le montant HT pour l’analyse des 

offres.  

 

 

 

Critère de jugement 

 

La sélection des candidatures sera effectuée en tenant compte de la pertinence des références ainsi que des garanties professionnelles et financières présentées. 

 

Concernant le jugement des offres pour le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, les critères suivants seront appliqués : 

 

Entreprises Entreprise A Entreprise B 

Montant HT   

 Entreprise A Entreprise B 

Montant HT   
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Exemple : 

 

Critère prix (40%) notée sur 10 

 

Prix = offre la moins disante x 10 = note / 10 

                 offre étudiée 

 

Critère valeur technique (60%) notée sur 10 

 

Moyens humains et matériels affectés au chantier 

Mode opératoire 

Délai de réalisation des travaux 

 

 
Analyse 

 
Candidature 
 
Il est proposé d’agréer tous les candidats. 
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Lot 01 

 

Critère valeur technique 

 

 

Critère prix 

 

 

Classement 

Entreprises Entreprise A Entreprise B 

Moyens humains et matériels affectés au chantier   

Mode opératoire et délai de réalisation des travaux   

Note sur 10   

Entreprises Entreprise A Entreprise B

Montant  HT

Note Prix / 10 #DIV/0! #DIV/0!
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L’offre économiquement la plus avantageuse est celle de l’entreprise …… pour un montant de ……. euros HT, soit ………. euros TTC.  

 

Lot 02 

 

Critère valeur technique 

 

 

Entreprises ENTREPRISE A ENTREPRISE B 

Moyens humains et matériels affectés au chantier   

Mode opératoire et délai de réalisation des travaux   

Note sur 10   

Entreprises Entreprise A Entreprise B

Montant  HT 

Note Prix / 10 #DIV/0! #DIV/0!

Note Prix pondérée 

40%

Note Valeur technique / 10

Note Valeur technique

60%

Note globale / 10 #DIV/0! #DIV/0!

Classement

#DIV/0! #DIV/0!

0,00 0,00
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Critère prix 

 

Classement 

 

L’offre économiquement la plus avantageuse est celle de l’entreprise …… pour un montant de ……. euros HT, soit ………. euros TTC.  

Récapitulatif - Budget : 

A Saint-Pourçain sur Sioule, le 

 

Entreprises ENTREPRISE A ENTREPRISE B

Montant  HT 

Note Prix / 10 #DIV/0! #DIV/0!

Note Prix pondérée 

40%

Note Valeur technique / 10 10,00 9,00

Note Valeur technique

60%

Note globale / 10 #DIV/0! #DIV/0!

Classement

#DIV/0! #DIV/0!

6,00 5,40

Entreprises ENTREPRISE A ENTREPRISE B

Montant  HT

Note Prix / 10 #DIV/0! #DIV/0!
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHATS - FOURNITURES ET SERVICES 
       

 
 
 

     CONDITIONS GENERALES D’ACHAT - FOURNITURES ET SERVICES      
 
 

Article 1 – Champ d’application 
Les présentes conditions générales d’achat ont pour 
objet de définir le cadre des relations contractuelles 
entre le pouvoir adjudicateur et ses cocontractants pour 
toutes les prestations de fournitures et de services 
passées sous forme de bon de commande sur la base 
d’un devis conformément au Code de la Commande 
publique. 
Au sens des présentes conditions générales d’achat, « le 
titulaire » désigne le cocontractant du pouvoir 
adjudicateur. 
Lorsqu’il est passé selon une procédure adaptée au sens 
des articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la 
commande publique, le marché peut prendre la forme 
d’un simple bon de commande établi par le pouvoir 
adjudicateur. 
Sauf dérogation expressément exprimée dans le bon de 
commande ou ses annexes ou dans les présentes 
conditions générales, les stipulations du cahier des 
clauses administratives générales applicables aux 
marchés de fournitures courantes et services sont 
applicables. 
En aucun cas les dispositions figurant dans les 
documents complétés par le titulaire, notamment ses 
conditions générales de vente, ne prévalent sur les 
présentes conditions générales d’achat. 
Lorsqu’un contrat préparé par le pouvoir adjudicateur a 
été rédigé spécialement pour le marché, ses clauses 
prévalent sur les présentes conditions, qui ne font alors 
que les compléter. 
 
Article 2 – Notification 
Par dérogation à l’article 4.2.1 du CCAG-FCS, lorsque le 
marché prend la forme d’un simple bon de commande, 
sa notification consiste à adresser au titulaire une copie 
du bon de commande et de ses annexes. Dans ce cas, la 
personne physique habilitée à représenter le pouvoir 
adjudicateur pour les besoins de l’exécution du marché 
au sens de l’article 3.3 du CCAG-FCS est la personne qui  
 

 
 
a signé le bon de commande. Néanmoins, le titulaire est 
invité à s’adresser prioritairement à la personne à  
contacter dont les coordonnées figurent sur le bon de 
commande. 
 
Article 3 – Objet, contenu, spécifications techniques 
L’objet des prestations, son contenu et ses spécifications 
techniques sont mentionnés dans le bon de commande 
émis par le pouvoir adjudicateur. 
Le titulaire ne fera aucune intervention sans l’accord 
préalable de la Collectivité. 
Le titulaire s’engageant à une obligation de résultats, il 
lui appartient de définir en fonction des informations 
fournies par le pouvoir adjudicateur, les moyens à 
mettre en œuvre pour y parvenir. Le titulaire s’engage, 
si cela était nécessaire pour mener à bien sa mission, à 
augmenter l’effectif de son équipe sans accroissement 
de sa rémunération. 
Le titulaire est réputé : 
- avoir une parfaite connaissance des lieux. 
- connaître toutes les conditions physiques et toutes les 
sujétions relatives aux équipements, aux accès et aux 
abords des équipements 
- avoir apprécié exactement toutes les conditions 
d’exécution des prestations. 
 
Article 4 – Lieu et délai d’exécution 
Le lieu et le délai d’exécution des prestations figurent 
sur le bon de commande ou, à défaut, sur les annexes. 
Le point de départ du délai d’exécution des prestations 
est la réception de la commande par le titulaire, sauf 
indication différente dans le bon de commande. 
 
Article 5 – Pénalités 
Par dérogation aux stipulations de l’article 14.1.1 du 
CCAG-FCS, en cas de non-respect des délais, le titulaire 
encourt une pénalité calculée selon la formule suivante 
: P = (V x R) / 100, dans laquelle : 
P = le montant de la pénalité ; Accusé de réception en préfecture
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V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la 
pénalité, cette valeur étant égale au montant hors TVA 
de la partie des prestations en retard, ou de l'ensemble 
des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend 
l'ensemble inutilisable ; 
R = le nombre de jours calendaires de retard. 
En tout état de cause, P ne peut dépasser V. 
Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-
FCS, aucune exonération à l'application des pénalités et 
aucun montant plafond ne sont prévus. 
 Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS, les 
pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 
 
Article 6 - Vérification des livraisons 
Par dérogation à l’article 28.2 du CCAG-FCS, les 
opérations de vérification simples s’effectuent dans un 
délai maximum de trois jours ouvrés à compter de la 
date de livraison des fournitures ou de l'exécution des 
services. 
Par dérogation à l’article 27.3 du CCAG-FCS, le pouvoir 
adjudicateur n’avise pas automatiquement le titulaire 
des jours et heures fixés pour les vérifications. 
Néanmoins, le titulaire peut prendre contact pour 
connaître les jours et heures fixés pour les vérifications 
afin d’y assister ou de s’y faire représenter. 
 
Article 7 - Garantie 
Par dérogation à l’article 33 du CCAG-FCS, le point de 
départ de la garantie est la date d’admission des 
prestations. 
 
Article 8 – Modalités de règlement 
Le règlement du marché sera effectué par mandat 
administratif au compte du titulaire dans le délai global 
de paiement fixé à l’article R2192-10 du Code de la 
commande publique.  Les demandes de paiement 
doivent être transmises via la plateforme www.chorus-
pro.gouv.fr. 

Article 9 – Assurance 
Le titulaire doit être titulaire d’une assurance couvrant 
sa responsabilité civile professionnelle pour tous les 
dommages corporels, matériels et immatériels pouvant 
résulter de l’exécution des prestations. 
Cette assurance doit être souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable et couvrir l’ensemble 
des risques liés à l’exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur peut demander au titulaire, à 
tout moment, la production d’une attestation 
d’assurance en cours de validité. 
 
Article 10 – Résiliation 
Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché dans les 
conditions prévues par le CCAG-FCS. 
En outre, le pouvoir adjudicateur peut résilier le 
marché : 
- pour faute du titulaire, notamment en cas de non-
respect des obligations contractuelles, de retard 
important dans l’exécution des prestations ou de non-
conformité des prestations réalisées ;  
- pour motif d’intérêt général, conformément aux 
principes applicables aux contrats administratifs.  
La résiliation est notifiée au titulaire par tout moyen 
permettant d’en attester la réception. 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, celui-ci ne 

peut prétendre à aucune indemnisation et peut être 

tenu de supporter les frais supplémentaires engagés 
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHATS – PRESTATIONS INFORMATIQUES 
 

 
 
 
 

 
 

     CONDITIONS GENERALES D’ACHAT – PRESTATIONS INFORMATIQUES      
 

 
Article 1 – Champ d’application 
Les présentes conditions générales d’achat ont pour 
objet de définir le cadre des relations contractuelles 
entre le pouvoir adjudicateur et ses cocontractants pour 
toutes les prestations de fournitures et de services 
passées sous forme de bon de commande sur la base 
d’un devis conformément au Code de la Commande 
publique. 
Au sens des présentes conditions générales d’achat, « le 
titulaire » désigne le cocontractant du pouvoir 
adjudicateur. 
Lorsqu’il est passé selon une procédure adaptée au sens 
des articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la 
commande publique, le marché peut prendre la forme 
d’un simple bon de commande établi par le pouvoir 
adjudicateur. 
Sauf dérogation expressément exprimée dans le bon de 
commande ou ses annexes ou dans les présentes 
conditions générales, les stipulations du cahier des 
clauses administratives générales applicables aux 
marchés de fournitures courantes et services sont 
applicables. 
En aucun cas les dispositions figurant dans les 
documents complétés par le titulaire, notamment ses 
conditions générales de vente, ne prévalent sur les 
présentes conditions générales d’achat. 
Lorsqu’un contrat préparé par le pouvoir adjudicateur a 
été rédigé spécialement pour le marché, ses clauses 
prévalent sur les présentes conditions, qui ne font alors 
que les compléter. 
 
Article 2 – Notification 
Par dérogation à l’article 4.2.1 du CCAG-TIC lorsque le 
marché prend la forme d’un simple bon de commande, 
sa notification consiste à adresser au titulaire une copie 
du bon de commande et de ses annexes. Dans ce cas, la 
personne physique habilitée à représenter le pouvoir 
adjudicateur pour les besoins de l’exécution du marché 
au sens de l’article 3.3 du CCAG-TIC est la personne qui 
a signé le bon de commande. Néanmoins, le titulaire est 
invité à s’adresser prioritairement à la personne à 
contacter dont les coordonnées figurent sur le bon de 
commande. 

 
Article 3 – Objet, contenu, spécifications techniques 
L’objet des prestations, son contenu et ses spécifications 
techniques sont mentionnés dans le bon de commande 
émis par le pouvoir adjudicateur. 
Le titulaire ne fera aucune intervention sans l’accord 
préalable de la Collectivité. 
Le titulaire s’engageant à une obligation de résultats, il 
lui appartient de définir en fonction des informations 
fournies par le pouvoir adjudicateur, les moyens à 
mettre en œuvre pour y parvenir. Le titulaire s’engage, 
si cela était nécessaire pour mener à bien sa mission, à 
augmenter l’effectif de son équipe sans accroissement 
de sa rémunération. 
Le titulaire est réputé : 
- avoir une parfaite connaissance des lieux. 
- connaître toutes les conditions physiques et toutes les 
sujétions relatives aux équipements, aux accès et aux 
abords des équipements 
- avoir apprécié exactement toutes les conditions 
d’exécution des prestations. 
 
Article 4 – Lieu et délai d’exécution 
Le lieu et le délai d’exécution des prestations figurent 
sur le bon de commande ou, à défaut, sur les annexes. 
Le point de départ du délai d’exécution des prestations 
est la réception de la commande par le titulaire, sauf 
indication différente dans le bon de commande. 
 
Article 5 – Pénalités 
Par dérogation aux stipulations de l'article 14.1 du 
CCAG-TIC, en cas de non-respect des délais, le titulaire 
encourt une pénalité calculée selon la formule suivante 
: P = (V x R) / 100, dans laquelle : 
P = le montant de la pénalité ; 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la 
pénalité, cette valeur étant égale au montant hors TVA 
de la partie des prestations en retard, ou de l'ensemble 
des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend 
l'ensemble inutilisable ; 
R = le nombre de jours calendaires de retard. 
En tout état de cause, P ne peut dépasser V. Par 
dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-TIC, 
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aucune exonération à l'application des pénalités et 
aucun montant plafond ne sont prévus. 
 Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-TIC, les 
pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 
 
Article 6 - Vérification des livraisons 
Les opérations de vérification et les décisions 
d'admission, ajournement, réfaction et rejet ont lieu 
conformément aux articles 28 à 34 du CCAG-TIC. 
 
Article 7 - Garantie 
Il est fait application du CCAG-TIC. 
 
Article 8 – Modalités de règlement 
Le règlement du marché sera effectué par mandat 
administratif au compte du titulaire dans le délai global 
de paiement fixé à l’article R2192-10 du Code de la 
commande publique.  Les demandes de paiement 
doivent être transmises via la plateforme www.chorus-
pro.gouv.fr. 
 
Article 9 – Assurance 
Le titulaire doit être titulaire d’une assurance couvrant 
sa responsabilité civile professionnelle pour tous les 
dommages corporels, matériels et immatériels pouvant 
résulter de l’exécution des prestations. 
Cette assurance doit être souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable et couvrir l’ensemble 
des risques liés à l’exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur peut demander au titulaire, à 
tout moment, la production d’une attestation 
d’assurance en cours de validité. 
 

Article 10 – Résiliation 
Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché dans les 
conditions prévues par le CCAG-TIC. 
En outre, le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché 
: 
- pour faute du titulaire, notamment en cas de 
non-respect de ses obligations contractuelles, de retard 
important dans l’exécution des prestations, 
d’indisponibilité prolongée des services ou de non-
conformité des prestations réalisées ;  
- pour motif d’intérêt général, conformément 
aux règles applicables aux contrats administratifs.  
La résiliation est notifiée au titulaire par tout moyen 
permettant d’en attester la réception. 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, celui-ci ne 
peut prétendre à aucune indemnisation. Le pouvoir 
adjudicateur peut, le cas échéant, faire exécuter les 
prestations aux frais et risques du titulaire, 
conformément aux stipulations du CCAG-TIC. 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général, le 
titulaire a droit uniquement au règlement des 
prestations effectivement exécutées à la date de 
résiliation, à l’exclusion de toute indemnité ou manque 
à gagner. 

 

Article 11 – Litiges 
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les 
litiges éventuels sont portés devant le tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand. 

 

Article 12 – Dérogations au CCAG-TIC (arrêté du 30 
mars 2021) 
Par dérogation à l'article 1 du CCAG-TIC, il n’est pas 
établi de liste récapitulative des articles dérogeant au 
CCAG-TIC. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHATS – PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 

 
 
 
 

 
 

 

     CONDITIONS GENERALES D’ACHAT – PRESTATIONS INTELLECTUELLES      
 
 
Article 1 – Champ d’application 
Les présentes conditions générales d’achat ont pour 
objet de définir le cadre des relations contractuelles 
entre le pouvoir adjudicateur et ses cocontractants pour 
toutes les prestations de fournitures et de services 
passées sous forme de bon de commande sur la base 
d’un devis conformément au Code de la Commande 
publique. 
Au sens des présentes conditions générales d’achat, « le 
titulaire » désigne le cocontractant du pouvoir 
adjudicateur. 
Lorsqu’il est passé selon une procédure adaptée au sens 
des articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la 
commande publique, le marché peut prendre la forme 
d’un simple bon de commande établi par le pouvoir 
adjudicateur. 
Sauf dérogation expressément exprimée dans le bon de 
commande ou ses annexes ou dans les présentes 
conditions générales, les stipulations du cahier des 
clauses administratives générales applicables aux 
marchés de fournitures courantes et services sont 
applicables. 
En aucun cas les dispositions figurant dans les 
documents complétés par le titulaire, notamment ses 
conditions générales de vente, ne prévalent sur les 
présentes conditions générales d’achat. 
Lorsqu’un contrat préparé par le pouvoir adjudicateur a 
été rédigé spécialement pour le marché, ses clauses 
prévalent sur les présentes conditions, qui ne font alors 
que les compléter. 
 
Article 2 – Notification 
Par dérogation à l’article 4.2.1 du CCAG-PI, lorsque le 
marché prend la forme d’un simple bon de commande, 
sa notification consiste à adresser au titulaire une copie 
du bon de commande et de ses annexes. Dans ce cas, la 
personne physique habilitée à représenter le pouvoir 
adjudicateur pour les besoins de l’exécution du marché 
au sens de l’article 3.3 du CCAG-PI est la personne qui a 
signé le bon de commande. Néanmoins, le titulaire est  

 
 
invité à s’adresser prioritairement à la personne à 
contacter dont les coordonnées figurent sur le bon de 
commande. 
 
Article 3 – Objet, contenu, spécifications techniques 
L’objet des prestations, son contenu et ses spécifications 
techniques sont mentionnés dans le bon de commande 
émis par le pouvoir adjudicateur. 
Le titulaire ne fera aucune intervention sans l’accord 
préalable de la Collectivité. 
Le titulaire s’engageant à une obligation de résultats, il 
lui appartient de définir en fonction des informations 
fournies par le pouvoir adjudicateur, les moyens à 
mettre en œuvre pour y parvenir. Le titulaire s’engage, 
si cela était nécessaire pour mener à bien sa mission, à 
augmenter l’effectif de son équipe sans accroissement 
de sa rémunération. 
Le titulaire est réputé : 
- avoir une parfaite connaissance des lieux. 
- connaître toutes les conditions physiques et toutes les 
sujétions relatives aux équipements, aux accès et aux 
abords des équipements 
- avoir apprécié exactement toutes les conditions 
d’exécution des prestations. 
 
Article 4 – Lieu et délai d’exécution 
Le lieu et le délai d’exécution des prestations figurent 
sur le bon de commande ou, à défaut, sur les annexes. 
Le point de départ du délai d’exécution des prestations 
est la réception de la commande par le titulaire, sauf 
indication différente dans le bon de commande. 
 
Article 5 – Pénalités 
Par dérogation aux stipulations de l'article 14.1.1 du 
CCAG-PI, en cas de non-respect des délais, le titulaire 
encourt une pénalité calculée selon la formule suivante 
: P = (V x R) / 100, dans laquelle : 
P = le montant de la pénalité ; 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la 
pénalité, cette valeur étant égale au montant hors TVA 
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de la partie des prestations en retard, ou de l'ensemble 
des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend 
l'ensemble inutilisable ; 
R = le nombre de jours calendaires de retard. 
En tout état de cause, P ne peut dépasser V. 
Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-PI, 
aucune exonération à l'application des pénalités et 
aucun montant plafond ne sont prévus. 
 Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-PI, les 
pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 
 
Article 6 - Vérification des prestations 
Les vérifications seront effectuées dans un délai de 2 
mois à compter de la date de livraison, conformément à 
l'article 28 du CCAG-PI. A l'issue des opérations de 
vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision 
dans les conditions prévues à l'article 29 du CCAG-PI. 
 
Article 7 – Modalités de règlement 
Le règlement du marché sera effectué par mandat 
administratif au compte du titulaire dans le délai global 
de paiement fixé à l’article R2192-10 du Code de la 
commande publique.  Les demandes de paiement 
doivent être transmises via la plateforme www.chorus-
pro.gouv.fr. 
 
Article 8 – Assurance 
Le titulaire doit être titulaire d’une assurance couvrant 
sa responsabilité civile professionnelle pour tous les 
dommages corporels, matériels et immatériels pouvant 
résulter de l’exécution des prestations. 
Cette assurance doit être souscrite auprès d’une 
compagnie notoirement solvable et couvrir l’ensemble 
des risques liés à l’exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur peut demander au titulaire, à 
tout moment, la production d’une attestation 
d’assurance en cours de validité. 
 

Article 9 – Résiliation 
Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché dans les 
conditions prévues par le CCAG-PI. 
En outre, le pouvoir adjudicateur peut résilier le 
marché : 
- pour faute du titulaire, notamment en cas de 
non-respect de ses obligations contractuelles, de retard 
important dans l’exécution de la mission, d’insuffisance 
dans la qualité des prestations fournies ou de non-
conformité des livrables aux stipulations du marché ;  
- pour motif d’intérêt général, conformément aux 
principes applicables aux contrats administratifs.  
La résiliation est notifiée au titulaire par tout moyen 
permettant d’en attester la réception. 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, celui-ci ne 
peut prétendre à aucune indemnisation. Le pouvoir 
adjudicateur peut, le cas échéant, faire reprendre ou 
achever tout ou partie des prestations par un tiers aux 
frais et risques du titulaire. 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général, le 
titulaire a droit uniquement au règlement des 
prestations effectivement réalisées et utilisables à la 
date de résiliation, à l’exclusion de toute indemnité ou 
manque à gagner. 
 
Article 10 – Litiges 
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les 
litiges éventuels sont portés devant le tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand. 
 
Article 11 – Dérogations au CCAG-PI (arrêté du 30 mars 
2021) 
Par dérogation à l'article 1 du CCAG-PI, il n’est pas établi 
de liste récapitulative des articles dérogeant au CCAG-
PI. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHATS – TRAVAUX 
 
 

 
 
 

     CONDITIONS GENERALES D’ACHAT – TRAVAUX      
 

Article 1 – Champ d’application 
Les présentes conditions générales d’achat ont pour 
objet de définir le cadre des relations contractuelles 
entre le pouvoir adjudicateur et ses cocontractants pour 
toutes les prestations de travaux passées sous forme de 
bon de commande sur la base d’un devis conformément 
au Code de la Commande publique. 
Au sens des présentes conditions générales d’achat, « le 
titulaire » désigne le cocontractant du pouvoir 
adjudicateur. 
Lorsqu’il est passé selon une procédure adaptée au sens 
des articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la 
commande publique, le marché peut prendre la forme 
d’un simple bon de commande établi par le pouvoir 
adjudicateur. 
Sauf dérogation expressément exprimée dans le bon de 
commande ou ses annexes ou dans les présentes 
conditions générales, les stipulations du cahier des 
clauses administratives générales applicables aux 
marchés de travaux sont applicables au marché. 
En aucun cas les dispositions figurant dans les 
documents complétés par le titulaire, notamment ses 
conditions générales de vente, ne prévalent sur les 
présentes conditions générales d’achat. 
Lorsqu’un contrat préparé par le pouvoir adjudicateur a 
été rédigé spécialement pour le marché, ses clauses 
prévalent sur les présentes conditions, qui ne font alors 
que les compléter. 
 
Article 2 – Notification 
Par dérogation à l’article 4.2 du CCAG-Travaux, lorsque 
le marché prend la forme d’un simple bon de 
commande, sa notification consiste à adresser au 
titulaire une copie du bon de commande et de ses 
annexes. Dans ce cas, la personne physique habilitée à 
représenter le pouvoir adjudicateur pour les besoins de 
l’exécution du marché au sens de l’article 3.3 du CCAG-
Travaux est la personne qui a signé le bon de 
commande. Néanmoins, le titulaire est invité à 
s’adresser prioritairement à la personne à contacter 
dont les coordonnées figurent sur le bon de commande. 
 

 
Article 3 – Objet, contenu, spécifications techniques 
L’objet du marché, son contenu et ses spécifications 
techniques sont mentionnés dans le bon de commande 
émis par le pouvoir adjudicateur. 
 
Le titulaire ne fera aucune intervention sans l’accord 
préalable de la Collectivité. 
Le titulaire s’engageant à une obligation de résultats, il 
lui appartient de définir en fonction des informations 
fournies par le pouvoir adjudicateur, les moyens à 
mettre en œuvre pour y parvenir. Le titulaire s’engage, 
si cela était nécessaire pour mener à bien sa mission, à 
augmenter l’effectif de son équipe sans accroissement 
de sa rémunération. 
 
Le titulaire est réputé : 
- avoir une parfaite connaissance des lieux. 
- connaître toutes les conditions physiques et toutes les 
sujétions relatives aux équipements, aux accès et aux 
abords des équipements 
- avoir apprécié exactement toutes les conditions 
d’exécution des prestations. 
 
Article 4 – Lieu et délai d’exécution 
Le lieu et le délai d’exécution des prestations figurent 
sur le bon de commande ou, à défaut, sur les annexes. 
 
Par dérogation aux articles 18.1 et 28.1 du CCAG-
Travaux, le point de départ du délai d’exécution des 
prestations est la réception de la commande par le 
titulaire, sauf indication différente dans le bon de 
commande. Sauf stipulation contraire dans le bon de 
commande, le marché ne comporte pas de période de 
préparation. 
 
Article 5 – Pénalités 
Par dérogation aux stipulations de l’article 19.2.3 du 
CCAG-Travaux, en cas de non-respect des délais, le 
titulaire encourt une pénalité calculée selon la formule 
suivante : P = (V x R) / 100, dans laquelle : 
P = le montant de la pénalité ; Accusé de réception en préfecture
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V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la 
pénalité, cette valeur étant égale au montant hors TVA 
de la partie des prestations en retard, ou de l'ensemble 
des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend 
l'ensemble inutilisable ; 
R = le nombre de jours calendaires de retard. 
En tout état de cause, P ne peut dépasser V. 
Par dérogation aux articles 19.2.1 et 19.2.2 du CCAG-
Travaux, aucune exonération à l'application des 
pénalités et aucun montant plafond ne sont prévus. 
 Par dérogation à l’article 19.2.4 du CCAG-Travaux, les 
pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 
 
Article 6 – Modalités de règlement 
Le règlement du marché sera effectué par mandat 
administratif au compte du titulaire dans le délai global 
de paiement fixé à l’article R2192-10 du Code de la 
commande publique.  Les demandes de paiement 
doivent être transmises via la plateforme www.chorus-
pro.gouv.fr. 
Par dérogation à l’article 12 du CCAG-Travaux, le 
paiement du solde de la prestation vaut notification du 
décompte général et définitif sans réclamation du 
titulaire dans un délai de quinze jours à compter de la 
date de paiement. 
 
Article 7 – Assurance 
Le titulaire doit être titulaire d’une assurance couvrant 
sa responsabilité civile professionnelle pour tous les 
dommages corporels, matériels et immatériels pouvant 
résulter de l’exécution des prestations et, lorsque la 
nature des travaux le nécessite, par une assurance 
responsabilité décennale. 
Ces assurances doivent être souscrites auprès d’une 
compagnie notoirement solvable et couvrir l’ensemble 
des risques liés à l’exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur peut demander au titulaire, à 
tout moment, la production d’une attestation 
d’assurance en cours de validité. 
 

Article 8 – Résiliation 
Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché dans les 
conditions prévues par le CCAG-Travaux. 
En outre, le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché 
: 
- pour faute du titulaire, notamment en cas de 
non-respect de ses obligations contractuelles, 
d’abandon du chantier, de retard important dans 
l’exécution des travaux, d’exécution non conforme aux 
stipulations du marché ou aux règles de l’art ;  
- pour motif d’intérêt général, conformément aux 
principes applicables aux contrats administratifs.  
La résiliation est notifiée au titulaire par tout moyen 
permettant d’en attester la réception. 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, celui-ci ne 
peut prétendre à aucune indemnisation. Le pouvoir 
adjudicateur peut, le cas échéant, faire poursuivre ou 
achever les travaux par une autre entreprise aux frais et 
risques du titulaire, conformément aux stipulations du 
CCAG-Travaux. 
En cas de résiliation pour motif d’intérêt général, le 
titulaire a droit uniquement au règlement des travaux 
exécutés et admis à la date de résiliation, à l’exclusion 
de toute indemnité ou manque à gagner. 
 
Article 9 – Litiges 
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les 
litiges éventuels sont portés devant le tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand. 
 
Article 10 – Dérogations aux CCAG-Travaux (arrêté du 
30 mars 2021) 
Par dérogation à l'article 1 du CCAG-Travaux, il n’est pas 
établi de liste récapitulative des articles dérogeant au 
CCAG- Travaux. 
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CONTRAT FOURNITURES (HORS INFORMATIQUE) 

 

 

 

 

 
 

LIBELLÉ 
 

CONTRAT 
 

 

1 - Parties contractantes 
 

Le contrat est conclu entre le pouvoir adjudicateur 

 

 

Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

29, rue Marcelin Berthelot 

BP56 

03500 Saint-Pourçain sur Sioule 

Représenté par La Présidente, Véronique POUZADOUX 

 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : La Présidente 

Ordonnateur : La Présidente 

 

Et 

 
Nom commercial et dénomination sociale : 
............................................................................................................................. ..... .............
................................................................................................................ ...............................
........................................................................................................  
Adresse : 
............................................................................................................................. ..................
................................................................................................................. ..............................
........................................................................................................  
Courriel ............................................................................... 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

2 - Objet du contrat 
 
Procédure adaptée passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 
 
Le présent contrat a pour objet de …..................................................................................... 
…............................................................................................................................ ..................
......................................................................................................................  

 

3 - Pièces contractuelles 
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Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles du contrat sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- le contrat et son annexe technique  
- L’offre technique et financière de l’entreprise 

- le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux contrats publics de fournitures courantes et 

de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

 

4 - Délais d'exécution / Durée du contrat 

 

La durée du contrat est de .............................................................................................  

 

Ou 

 

Le délai d'exécution de réalisation des prestations est de ...................................................... 

 

 

5 - Montant de l'offre 
 
Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant, conformément au devis : 
…............................................................................................................................ ...................
................................................................................................................ .................................
....................................................................................................  
 
Les prix du contrat sont fermes. 
 

 

6 – Paiement 
 
L’acheteur se libèrera des sommes dues au titre de l’exécution des prestations en faisant porter 
le montant au crédit du compte suivant :  
 
Ouvert au nom de : ........................................................................................................  
Domiciliation : ..............................................................................................................  
Code banque : ..............................................................................................................  
Code guichet :  .............................................................................................................  
N° de compte : .............................................................................................................  
IBAN : ........................................................................................................................  

BIC : ..........................................................................................................................  

 

 

7 - Modalités de règlement des comptes 

 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

 

 
7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, 
le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat 
pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 
suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
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2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres 
cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et 
comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 
du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 
forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 
de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

 

8 – Conditions d'exécution des prestations 

 

Le présent contrat sera soumis aux dispositions du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

 

Il convient de se référer à l’annexe technique. 

 

8.1 – Stockage, emballage et transport 

 

Le stockage, l’emballage et le transport des fournitures seront effectués dans les conditions de l’article 20 du CCAG-

FCS. 

 

Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. De même, le transport s’effectue sous 

sa responsabilité jusqu’au lieu de livraison, y compris le déchargement par le livreur. 

 

S’il est indiqué dans le bon de commande que la livraison doit être effectuée en étage, la demande devra être 

respectée, ainsi que pour tout lieu indiqué sur le bon de commande. 

 

Le déchargement est à la responsabilité du titulaire et donnera lieu à l’application d’une pénalité en cas de non-

respect conformément à l’article 10 du présent contrat. 
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8.2 - Livraison 

 

Le bon de commande indique : 

- la collectivité commanditaire 

- le contact 

- l’adresse de livraison 

- le service destinataire 

- la plage horaire de livraison  

 

Sur cette base, si une livraison est effectuée sans que la (ou les) personne(s) indiquée(s) sur le bon de commande, 

n’ait été informée et si le local de destination est fermé, la livraison sera représentée le jour ouvré suivant (hors 

samedi) sans aucune indemnité supplémentaire, et selon les conditions initiales (contact avant livraison). 

 

En cas de besoin, les fournitures pourront être enlevées chez le fournisseur par les agents de la collectivité sur 

présentation du bon de commande dûment signé par la personne habilitée à cet effet. Il en est de même en cas de 

retour au titulaire de fournitures.  

 

Toute livraison égarée du fait du non respect du lieu de livraison sera à la charge du titulaire du contrat et ne pourra 

pas être facturée à la personne publique. 

 

Chaque livraison sera authentifiée par un bon de livraison indiquant le lieu de livraison, signé par le livreur pour le 

compte du fournisseur et par le représentant de la personne publique. 

 

Les bons de livraison porteront les mentions suivantes : 

- le numéro du bon de commande, 

- le numéro du contrat, 

- l’identification de la collectivité commanditaire 

- la désignation des fournitures, 

- la date d’expédition, 

- la date de livraison effective, 

- les quantités livrées 

- le lieu de livraison 

 

La signature du bon de livraison ne vaut pas acceptation des biens livrés, celle-ci étant réalisée après l’admission dans 

les conditions définies au présent contrat. 

 

 

8.3 – Garantie et maintenance 
 
Il est fait application du CCAG-FCS. 

 

 

9 - Constatation de l'exécution des prestations 

 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées au moment même de la livraison de la fourniture 

conformément aux articles 27 et 28 du CCAG-FCS par un représentant de la collectivité commanditaire. 

 

En cas de marchandises abîmées, un échange devra être fait sous deux semaines maximum. 

 

A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues aux 

articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

 

 

10 – Pénalités de retard 

 

Concernant les pénalités journalières et par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS, il sera fait application d’une 

pénalité de 50 euros par jour de retard dans le délai d'exécution des prestations et pour tout non-respect du présent 

contrat.  

 

Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-FCS, aucune exonération à l'application des pénalités et aucun 

montant plafond ne sont prévus. 
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Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS, les pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 

 
11 - Résiliation du contrat 

 

Les conditions de résiliation du contrat sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

 
En cas de résiliation du contrat pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du contrat. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du contrat. 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du contrat. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du contrat est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du contrat, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 

12 - Règlement des litiges et langues 

 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière. Tous les documents, 
inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent être entièrement 
rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un 
traducteur assermenté. 

 

13 – Dérogations 

 

Par dérogation à l’article 1 du CCAG-FCS, il n’est pas établi de liste récapitulative des articles dérogeant au CCAG. 

 

 

A   A Saint-Pourçain sur Sioule, 

Le  Le 

   

Nom et qualité du signataire  Signature du Pouvoir 

Adjudicateur 

   

   

Signature   
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CONTRAT PRESTATIONS INTELLECTUELLES (HORS MAITRISE D’ŒUVRE) 
 

 

 

 

 

 
 

 

LIBELLÉ 
 

CONTRAT 
 

 

 

1 - Parties contractantes 
 

Le contrat est conclu entre le pouvoir adjudicateur : 

 

Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

29, rue Marcelin Berthelot 

BP56 

03500 Saint-Pourçain sur Sioule 

Représenté par La Présidente, Véronique POUZADOUX 

 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : La Présidente 

Ordonnateur : La Présidente 

 

Et 

 
Nom commercial et dénomination sociale : 
............................................................................................................................. ..... .............
................................................................................................................ ...............................
........................................................................................................  
Adresse : 
............................................................................................................................. ..................
................................................................................................................. ..............................
........................................................................................................  
Courriel ............................................................................... 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

2 - Objet du contrat 
 
Procédure adaptée passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 
 
Le présent contrat a pour objet de …..................................................................................... 
…............................................................................................................................ ..................
......................................................................................................................  
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3 - Pièces contractuelles 

 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-PI, les pièces contractuelles du contrat sont les suivantes et, en cas de 

contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- le contrat et son annexe technique  
- l’offre technique et financière de l’entreprise 

- le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux contrats publics de prestations intellectuelles, 

approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

 

 

4 - Délais d'exécution / Durée du contrat 

 

La durée du contrat est de ................ à compter de sa date de notification. 

 

Ou 

 

Le délai d'exécution de réalisation des prestations est de ..........................................à compter de sa date de 

notification. 

 

 

5 - Montant de l'offre 
 
Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant, conformément au devis  : 
…............................................................................................................................ .................
.................................................................................................................. .............................
........................................................................................................  
 
Les prix du contrat sont fermes. 
 

 

6 – Paiement 

 
L’acheteur se libèrera des sommes dues au titre de l’exécution des prestations en faisant porter 
le montant au crédit du compte suivant :  
 
Ouvert au nom de : ........................................................................................................  
Domiciliation : ..............................................................................................................  
Code banque : ..............................................................................................................  
Code guichet :  .............................................................................................................  
N° de compte : .............................................................................................................  
IBAN : ........................................................................................................................  

BIC : ..........................................................................................................................  

 

 

7 - Modalités de règlement des comptes 

 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. 

 

 
7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, 
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le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat 
pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 
suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres 
cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et 
comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 
du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 
forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 
de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 

 

 

8 – Conditions d'exécution des prestations 

 
Le présent contrat sera soumis aux dispositions du CCAG-PI. 
 
Il convient de se référer à l’annexe technique. 

 

• En application de l'article 22 du CCAG-PI , le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution 
des interventions qui font l'objet du présent contrat à l'issue de chacune des phases techniques telles que définies à 
l’annexe technique. 
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9 - Constatation de l'exécution des prestations 
 
Les vérifications seront effectuées dans un délai de 2 mois à compter de la date de livraison, conformément à l'article 
28 du CCAG-PI. 
 

 
A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 

prévues à l'article 29 du CCAG-PI. 
 
 
10 – Pénalités de retard 
 

Concernant les pénalités journalières et par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG-PI, il sera fait application d’une 

pénalité de 50 euros par jour de retard dans le délai d'exécution des prestations et pour tout non respect du présent 

contrat.  

 

Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-PI, aucune exonération à l'application des pénalités et aucun 

montant plafond ne sont prévus. 

 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-PI, les pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 

 

 

11 - Résiliation du contrat 
 

Les conditions de résiliation du contrat sont définies aux articles 36 à 42 du CCAG-PI. 

 
En cas de résiliation du contrat pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du contrat. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du contrat. 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du contrat. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du contrat est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du contrat, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 

12 - Règlement des litiges et langues 
 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière. Tous les documents, 
inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent être entièrement 
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rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un 
traducteur assermenté. 

 
13 – Dérogations 

 

Par dérogation à l’article 1 du CCAG-PI, il n’est pas établi de liste récapitulative des articles dérogeant au CCAG-PI. 

 

 

 

 

A   A Saint-Pourçain sur Sioule, 

Le  Le 

   

Nom et qualité du signataire  Signature du Pouvoir 

Adjudicateur 

   

   

Signature   
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CONTRAT PRESTATIONS INFORMATIQUES 
 

 

 

 

 

 
 

LIBELLÉ 
 

CONTRAT 
 

 

 

 

1 - Parties contractantes 
 

Le contrat est conclu entre le pouvoir adjudicateur : 

 

Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

29, rue Marcelin Berthelot 

BP56 

03500 Saint-Pourçain sur Sioule 

Représenté par La Présidente, Véronique POUZADOUX 

 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : La Présidente 

Ordonnateur : La Présidente 

 

Et 

 
Nom commercial et dénomination sociale : 
............................................................................................................................. ..... .............
................................................................................................................ ...............................
........................................................................................................  
Adresse : 
............................................................................................................................. ..................
................................................................................................................. ..............................
........................................................................................................  
Courriel ............................................................................... 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

2 - Objet du contrat 
 
Procédure adaptée passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 
 
Le présent contrat a pour objet de …..................................................................................... 
…............................................................................................................................ ..................
......................................................................................................................  
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3 - Pièces contractuelles 

 
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-TIC, les pièces contractuelles du contrat sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- le contrat et son annexe technique  
- l’offre technique et financière de l’entreprise 

- le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux contrats publics de techniques de l'information 

et de la communication, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

 

 

 

4 - Délais d'exécution / Durée du contrat 

 

La durée du contrat est de ................ à compter de sa date de notification. 

 

Ou 

 

Le délai d'exécution de réalisation des prestations est de ..........................................à compter de sa date de 

notification. 

 

 

5 - Montant de l'offre 

 
Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant, conformément au devis  : 
…............................................................................................................................ .................
.................................................................................................................. .............................
........................................................................................................  
 
Les prix du contrat sont fermes. 
 

 

6 – Paiement 

 
L’acheteur se libèrera des sommes dues au titre de l’exécution des prestations en faisant porter 
le montant au crédit du compte suivant :  
 
Ouvert au nom de : ........................................................................................................  
Domiciliation : ..............................................................................................................  
Code banque : ..............................................................................................................  
Code guichet :  .............................................................................................................  
N° de compte : .............................................................................................................  
IBAN : ........................................................................................................................  

BIC : ..........................................................................................................................  

 

 

7 - Modalités de règlement des comptes 

 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-TIC. 

 

 
7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, 
le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat 
pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
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Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 
suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres 
cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et 
comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 
du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 
forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 
de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-TIC. 

 

8 – Conditions d'exécution des prestations 

 

Le présent contrat sera soumis aux dispositions du CCAG – TIC. 

 

Il convient de se référer à l’annexe technique. 

 

 

8.1 – Stockage, emballage et transport 

 

Le stockage, l’emballage et le transport des fournitures seront effectués dans les conditions de l’article 20 du CCAG-

TIC. 

 

Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. De même, le transport s’effectue sous 

sa responsabilité jusqu’au lieu de livraison, y compris le déchargement par le livreur. 
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S’il est indiqué dans le bon de commande que la livraison doit être effectuée en étage, la demande devra être 

respectée, ainsi que pour tout lieu indiqué sur le bon de commande. 

 

Le déchargement est à la responsabilité du titulaire et donnera lieu à l’application d’une pénalité en cas de non-

respect conformément à l’article 10 du présent contrat. 

 

8.2 - Livraison 

 

Le bon de commande indique : 

- la collectivité commanditaire 

- le contact 

- l’adresse de livraison 

- le service destinataire 

- la plage horaire de livraison  

 

Sur cette base, si une livraison est effectuée sans que la (ou les) personne(s) indiquée(s) sur le bon de commande, 

n’ait été informée et si le local de destination est fermé, la livraison sera représentée le jour ouvré suivant (hors 

samedi) sans aucune indemnité supplémentaire, et selon les conditions initiales (contact avant livraison). 

 

En cas de besoin, les fournitures pourront être enlevées chez le fournisseur par les agents de la collectivité sur 

présentation du bon de commande dûment signé par la personne habilitée à cet effet. Il en est de même en cas de 

retour au titulaire de fournitures.  

 

Toute livraison égarée du fait du non respect du lieu de livraison sera à la charge du titulaire du contrat et ne pourra 

pas être facturée à la personne publique. 

 

Chaque livraison sera authentifiée par un bon de livraison indiquant le lieu de livraison, signé par le livreur pour le 

compte du fournisseur et par le représentant de la personne publique. 

 

Les bons de livraison porteront les mentions suivantes : 

- le numéro du bon de commande, 

- le numéro du contrat, 

- l’identification de la collectivité commanditaire 

- la désignation des fournitures, 

- la date d’expédition, 

- la date de livraison effective, 

- les quantités livrées 

- le lieu de livraison 

 

La signature du bon de livraison ne vaut pas acceptation des biens livrés, celle-ci étant réalisée après l’admission dans 

les conditions définies au présent contrat. 

 

 

8.3 – Garantie et maintenance 
 
Il est fait application du CCAG-TIC. 
 
 

9 - Constatation de l'exécution des prestations 

 

Les opérations de vérification et les décisions d'admission, ajournement, réfaction et rejet ont lieu conformément aux 

articles 27 à 30 du CCAG-FCS et 29 à 34 du CCAG-TIC. 

 

 

  

10 – Pénalités de retard 

 

Concernant les pénalités journalières et par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS et du CCAG-TIC, il sera fait 

application d’une pénalité de 50 euros par jour de retard dans le délai d'exécution des prestations et pour tout non 

respect du présent contrat.  
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Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-FCS et du CCAG-TIC, aucune exonération à l'application des 

pénalités et aucun montant plafond ne sont prévus. 

 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS et du CCAG-TIC, les pénalités pourront être appliquées sur simple 

constat. 

 

11 - Résiliation du contrat 
 

Les conditions de résiliation du contrat sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS et 47 à 54 du CCAG-TIC. 

Chaque partie (fourniture installation / fonctionnement) pourra être résiliée  

 
En cas de résiliation du contrat pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du contrat. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du contrat. 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du contrat. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du contrat est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du contrat, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 

12 - Règlement des litiges et langues 

 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière. Tous les documents, 
inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent être entièrement 
rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un 
traducteur assermenté. 

13 – Dérogations 

 

Par dérogation à l’article 1 du CCAG-TIC, il n’est pas établi de liste récapitulative des articles dérogeant au CCAG-TIC. 

 

 
A   A Saint-Pourçain sur Sioule, 

Le  Le 

   

Nom et qualité du signataire  Signature du Pouvoir 

Adjudicateur 

   

   

Signature   
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CONTRAT SERVICES 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

LIBELLÉ 
 

CONTRAT 
 

 

 

1 - Parties contractantes 

 

Le contrat est conclu entre le pouvoir adjudicateur 

 

Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

29, rue Marcelin Berthelot 

BP56 

03500 Saint-Pourçain sur Sioule 

Représenté par La Présidente, Véronique POUZADOUX 

 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : La Présidente 

Ordonnateur : La Présidente 

 

Et 

 
Nom commercial et dénomination sociale : 
............................................................................................................................. ..... .............
................................................................................................................ ...............................
........................................................................................................  
Adresse : 
............................................................................................................................. ..................
................................................................................................................. ..............................
........................................................................................................  
Courriel ............................................................................... 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

2 - Objet du contrat 

 
Procédure adaptée passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 
 
Le présent contrat a pour objet de …..................................................................................... 
…............................................................................................................................ ..................
......................................................................................................................  Accusé de réception en préfecture
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3 - Pièces contractuelles 

 
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles du contrat sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- le contrat et son annexe technique  
- l’offre technique et financière de l’entreprise 

- le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux contrats publics de fournitures courantes et 

de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021. 

 

 

 

4 - Délais d'exécution / Durée du contrat 

 

La durée du contrat est de ................ à compter de sa date de notification. 

 

Ou 

 

Le délai d'exécution de réalisation des prestations est de ..........................................à compter de sa date de 

notification. 

 

 

 

5 - Montant de l'offre 

 
Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant, conformément au devis  : 
…............................................................................................................................ .................
.................................................................................................................. .............................
........................................................................................................  
 
Les prix du contrat sont fermes. 
 
 

 

6 – Paiement 

 
L’acheteur se libèrera des sommes dues au titre de l’exécution des prestations en faisant porter 
le montant au crédit du compte suivant :  
 
Ouvert au nom de : ........................................................................................................  
Domiciliation : ..............................................................................................................  
Code banque : ..............................................................................................................  
Code guichet :  .............................................................................................................  
N° de compte : .............................................................................................................  
IBAN : ........................................................................................................................  

BIC : ..........................................................................................................................  

 

 

 

7 - Modalités de règlement des comptes 

 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

 

 
7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
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La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, 
le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat 
pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 
suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres 
cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et 
comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 
du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 
forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 
de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

 

 

8 – Conditions d'exécution des prestations 

 

Le présent contrat sera soumis aux dispositions du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

 
Il convient de se référer à l’annexe technique. 

 

 
9 - Constatation de l'exécution des prestations 

 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées au moment même de la livraison de la fourniture 

conformément aux articles 27 et 28 du CCAG-FCS par un représentant de la collectivité commanditaire. 
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A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues aux 

articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

 

 

10 – Pénalités de retard 

 

Concernant les pénalités journalières et par dérogation à l'article 14.1.1 du CCAG-FCS, il sera fait application d’une 

pénalité de 50 euros par jour de retard dans le délai d'exécution des prestations et pour tout non respect du présent 

contrat.  

 

Par dérogation aux articles 14.1.2 et 14.1.3 du CCAG-FCS, aucune exonération à l'application des pénalités et aucun 

montant plafond ne sont prévus. 

 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG-FCS, les pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 

 

 

11 - Résiliation du contrat 
 

Les conditions de résiliation du contrat sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

 
En cas de résiliation du contrat pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du contrat. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du contrat. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du contrat. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du contrat est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du contrat, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 

 

12 - Règlement des litiges et langues 

 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière. Tous les documents, 
inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent être entièrement 
rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un 
traducteur assermenté. 
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13 – Dérogations 

 

Par dérogation à l’article 1 du CCAG-FCS, il n’est pas établi de liste récapitulative des articles dérogeant au CCAG-

FCS. 

 

 

 

 

A   A Saint-Pourçain sur Sioule, 

Le  Le 

   

Nom et qualité du signataire  Signature du Pouvoir 

Adjudicateur 

   

   

Signature   
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CONTRAT TRAVAUX 
 

 

 

 

 

 
 

LIBELLÉ 
 

CONTRAT 
 

 

1 - Parties contractantes 
 

Le contrat est conclu entre le pouvoir adjudicateur 

 

Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 

29, rue Marcelin Berthelot 

BP56 

03500 Saint-Pourçain sur Sioule 

Représenté par La Présidente, Véronique POUZADOUX 

 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : La Présidente 

Ordonnateur : La Présidente 

 

Et 

 
Nom commercial et dénomination sociale : 
............................................................................................................................. ..... .............
................................................................................................................ ...............................
........................................................................................................  
Adresse : 
............................................................................................................................. ..................
................................................................................................................. ..............................
........................................................................................................  
Courriel ............................................................................... 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

2 - Objet du contrat 
 
Procédure adaptée passée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 
 
Le présent contrat a pour objet de …..................................................................................... 
…............................................................................................................................ ..................
......................................................................................................................  
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3 - Pièces contractuelles 

 
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-Travaux, les pièces contractuelles du contrat sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 
- le contrat et son annexe technique  
- l’offre technique et financière de l’entreprise 
- le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux contrats publics de travaux, approuvé par 
l'arrêté du 30 mars 2021 

 

 

 

4 - Délais d'exécution des prestations 
 

Le délai d'exécution de réalisation des prestations est de ...................................................... à compter de 

la date de démarrage des travaux fixée par ordre de service. 

 

 

5 - Montant de l'offre 

 
Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant, conformément au devis  : 
…............................................................................................................................ .................
.................................................................................................................. .............................
........................................................................................................  
 
Les prix du contrat sont fermes. 
 

 

6 – Paiement 

 
L’acheteur se libèrera des sommes dues au titre de l’exécution des prestations en faisant porter 
le montant au crédit du compte suivant :  
 
Ouvert au nom de : ........................................................................................................  
Domiciliation : ..............................................................................................................  
Code banque : ..............................................................................................................  
Code guichet :  .............................................................................................................  
N° de compte : .............................................................................................................  
IBAN : ........................................................................................................................  

BIC : ..........................................................................................................................  

 

 

7 - Modalités de règlement des comptes 

 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 10 du CCAG-Travaux. 

 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.  
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, 
le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat 
pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 
suivantes : 
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1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres 
cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et 
comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 
du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 
forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 
de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en 
vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution 
de ses propres prestations.  
 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.5 du CCAG-Travaux. 
 

 

8 – Conditions d'exécution des prestations 

 
Le présent contrat sera soumis aux dispositions du CCAG – Travaux. 

 

Il convient de se référer à l’annexe technique. 

 

Par dérogation à l'article 28.1 du CCAG-Travaux, il est fixé une période de préparation, non comprise dans le délai 

d'exécution du contrat, d'une durée de xx jours. 
 

Cette période débute à compter de la date fixée par ordre de service. 

 

Le titulaire s’engageant à une obligation de résultats, il lui appartient de définir en fonction des informations fournies 

par le pouvoir adjudicateur, les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. 
 

Le titulaire est réputé avoir une parfaite connaissance des lieux. 

 

Le titulaire s’engage, si cela était nécessaire pour mener à bien sa mission, à augmenter l’effectif de son équipe sans 

accroissement de sa rémunération. 
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Le candidat est réputé connaître toutes les conditions physiques et toutes les sujétions relatives aux équipements, aux 

accès et aux abords des équipements. Il est réputé avoir apprécié exactement toutes les conditions d’exécution des 

prestations. 

 

Le titulaire ne pourra se prévaloir, ni pour se soustraire aux obligations de son contrat, ni pour élever de réclamation, 

ou prétendre à une augmentation de son prix, de sujétions qui peuvent être occasionnées par :  

- les mesures de sécurité qui lui incombent, conformément à la réglementation en vigueur,  

- l'exploitation normale du domaine public et des services publics, 

- l'exécution simultanée d'autres travaux. 

 

Il devra, en outre, prendre à sa charge, en vue d'atténuer la gêne occasionnée aux avoisinants pendant la durée de 

l'opération toutes les précautions utiles pour réduire autant que possible les inconvénients suivants : 

- Bruits d'origines diverses (camions, tous engins à moteur thermique, compresseurs, tous outils à percussion, etc.). 

- Odeurs, fumées, gaz (moteurs thermiques, etc.). 

- Poussières d'origines diverses, démolitions, enlèvement de gravois, etc. 

- Détritus divers et gravois provenant de l'exécution même des travaux, stockés conformément à la réglementation en 

vigueur provisoirement dans les accès ou cheminements à l'extérieur de l'enceinte des chantiers. 

- État défectueux des voies et accès, boues et gravois, au passage des engins et camions, tranchée pour canalisations. 

- Sécurité insuffisamment assurée par le fait même du caractère précaire des barrières, palissades, chemins de piétons, 

garde-corps, etc. 

 

Avant tout commencement d'exécution, si l'un ou plusieurs inconvénients cités ci-dessus ne pouvaient être 

suffisamment atténués ou supprimés, le titulaire devra en référer au maître d’œuvre. 

 

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement de 1 an dont le point de départ est la date de réception 

des travaux. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 44 du CCAG-Travaux. 

 

 

9 - Réception 

 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux du contrat dans les conditions de l'article 41 du CCAG-

Travaux. 
 
Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux sont ou seront 
considérés comme achevés. Le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer les opérations de réception. 

 

 

10 – Pénalités de retard 

 

Concernant les pénalités journalières et par dérogation à l'article 19.2.3 du CCAG-Travaux, il sera fait application 

d’une pénalité de 50 euros par jour de retard dans le délai de d'exécution des prestations et pour tout non-respect du 

présent contrat.  

 

Par dérogation aux articles 19.2.1 et 19.2.2 du CCAG-Travaux, aucune exonération à l'application des pénalités et 

aucun montant plafond ne sont prévus. 

 

Par dérogation à l’article 19.2.4du CCAG-Travaux, les pénalités pourront être appliquées sur simple constat. 

 

 

11 - Résiliation du contrat 

 

11.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du contrat sont définies aux articles 49 à 52 du CCAG-Travaux. 
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En cas de résiliation du contrat pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 
du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

11.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du contrat. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du contrat. 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du contrat. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le 
juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du contrat est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution du contrat, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à 
aucune indemnité. 

12 - Règlement des litiges et langues 

 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand est compétent en la matière. Tous les documents, 
inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent être entièrement 
rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un 
traducteur assermenté. 

 

13 – Dérogations 

 

Par dérogation à l’article 1 du CCAG-Travaux, il n’est pas établi de liste récapitulative des articles dérogeant au CCAG. 

 

 

A   A Saint-Pourçain sur Sioule, 

Le  Le 

   

Nom et qualité du signataire  Signature du Pouvoir 

Adjudicateur 

   

   

Signature   
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VILLE DE GANNAT - REGLEMENT DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE. 
DELIBERATION N°26-54 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2026 

 

Chapitre 1 : Réunions du Conseil Municipal 

 

Article 1 : Convocations 

 

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est 

mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit. Elle peut 

être retirée en mairie, adressée par voie postale, ou transmis par messagerie électronique, après 

accord de chaque conseiller. 

 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe en mairie, salle 

du conseil. La convocation sera transmise au moins 5 jours francs avant la tenue du Conseil 

municipal.  

 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans toutefois être inférieur à un jour franc. 

Le maire en rend alors compte dès l'ouverture du Conseil municipal qui se prononce définitivement 

sur l'urgence ou peut décider le renvoi de la décision pour tout ou partie à une séance ultérieure. 

 

Article 2 : Périodicité des séances 

 

Le Conseil municipal se réunit en moyenne une fois par trimestre au sein des locaux de l’Hôtel de 

ville de la commune. Il peut également se réunir et délibérer, dans un autre lieu situé sur le territoire 

de la commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les 

conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances. 
 

Article L. 2121-9 CGCT : « Le maire peut réunir le Conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est 

faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du 

conseil municipal en exercice dans les communes de 3 500 habitants et plus. En cas d'urgence, le 

représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai ». 
 

Article 3 : Ordre du jour 

 

Le maire fixe l’ordre du jour. L’ordre du jour est transmis avec la convocation et porté à la 

connaissance du public. 

 

Article 4 : Information des conseillers 

 

Des projets de délibérations, accompagnés si besoin de pièces explicatives annexes, sont adressées 

avec la convocation aux membres du Conseil municipal.  

 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 

accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout 

conseiller municipal. Les dossiers seront tenus à disposition des membres de chacune des 

commissions municipales dont l’affaire la concerne. 
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VILLE DE GANNAT - REGLEMENT DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE. 
DELIBERATION N°26-54 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2026 

 

Le maire peut, à la demande des membres des commissions municipales ou groupes politiques, 

apporter des compléments d'informations, des avis ou des précisions écrites à l'ensemble des 

membres du Conseil municipal, sans que la transmission de ces pièces soit soumise à un quelconque 

délai.  

 

Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du Conseil 

municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de l’adjoint 

délégué. 

 

 

 

Chapitre 2 : Commissions municipales et comités consultatifs 

 

Article 5 : Commissions municipales 

 

Conformément à l’article L. 2121-22 CGCT, le Conseil municipal peut former, des commissions 

chargées d'étudier les questions soumises au conseil. 

 

Elles sont convoquées par le maire, ou son représentant, Adjoint au maire, ou à la demande de la 

majorité des membres qui les composent. Dans la première réunion, les commissions désignent un 

vice-président qui peut les convoquer et les présider. 
 

Les commissions sont les suivantes : 

 

1ère commission : FINANCES – SOLIDARITES ET QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC 

 

2ème commission : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET SÉCURITÉ 

 

3ème commission : VITALITÉ LOCALE 

 

Chacune des commissions est composée de 10 membres ainsi qu’il suit : 

 

• Président de droit Maire 

• 7 membres de la liste « Vive Gannat »,  

• 2 membres de la liste « J’aime Gannat » 

 

 

La Commission générale 

La commission générale comprend tous les conseillers municipaux. Elle se réunit à huis clos. Elle peut 

entendre des experts. Elle est saisie directement par le maire des dossiers présentant un caractère 

général. Cette commission est convoquée cinq jours francs avant la date prévue avec un ordre du 

jour précis. Le maire organise le déroulement de la commission selon les conditions de déroulement 

et d’interventions prévues en séance du Conseil municipal. 
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Article 6 : Fonctionnement des commissions municipales permanentes 

 

Le Conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne ceux 

qui y siègeront. La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si 

le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’y renoncer. 

 

Dans chacune des commissions, les membres désignent un vice-président de commission lors de la 

première réunion. Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au 

Conseil municipal sur accord du président de la commission ou sur volonté de la moitié au moins des 

membres de la commission. 

 

Chaque conseiller aura la faculté d’assister, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de toute 

commission autre que celle dont il est membre après en avoir informé son président 2 jours au moins 

avant la réunion. Chaque conseiller municipal qui aura formulé une demande écrite de participation 

à distance à une commission, pourra le faire, sous réserve des conditions techniques. Les séances des 

commissions ne sont pas publiques.  

 

La commission se réunit sur convocation du maire ou de son vice-président. Il est toutefois tenu de 

réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. La convocation, accompagnée de 

l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller, avec son accord, membre de la commission par voie 

dématérialisée à l’adresse électronique de son choix, au minimum, 5 jours francs avant la tenue de la 

commission. Chaque commission étudie exclusivement les affaires qui la concernent. 

 

Sauf décision contraire du maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au Conseil 

municipal doit être préalablement étudiée par une commission. Les commissions n’ont aucun 

pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent des avis et/ou 

formulent des propositions. Elles statuent à la majorité des membres présents. 

 

Une feuille de présence et d’observations est tenue lors de chaque séance. Elle est signée par 

l’ensemble des membres présents. 

 

Article 7 : Comités consultatifs 

 

En dehors des commissions municipales, le Conseil municipal peut confier exceptionnellement des 

missions spéciales à des comités consultatifs ou commissions ad’hoc sur tout problème d'intérêt 

communal concernant tout ou partie du territoire de la ville. Au sein de ces comités, peuvent être 

amenés à siéger des personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil, notamment des 

représentants des associations locales, de la vie économique locale ou bien des représentants de la 

société civile… 
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Ces comités (comité d’éthique, comité consultatif PLU …) sont créés par délibération et obéissent aux 

mêmes règles de fonctionnement que les commissions municipales permanentes, sauf à ce que 

ladite délibération créée des modalités de fonctionnement particulières. 

 

 

Article 8 : Commissions d’appel d’offres et des MAPA 

 

Les conditions d’intervention de cette commission sont régies conformément aux dispositions du 

Code de la Commande Publique. 

 

La composition des Commissions CAO et MAPA a été fixée par délibérations n° 26/35 et n°26/36 du 

Conseil Municipal réuni en séance du 3 avril 2026. Le règlement intérieur de la commande publique a 

fait l’objet d’un avis en commission CAO réunie en date du 29 mai 2026, puis d’un vote en par 

délibération n°26/52 du conseil municipal réuni en séance du 5 juin 2026. 

 

 

Chapitre 3 : Tenue des séances du Conseil municipal 

 

Article 9 : Présidence 

 

Le Conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 

 
Le président procède à l‘ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 

parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de 

séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement 

avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la 

suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 

 

Le maire, ou celui qui le remplace, a seul la police de l'assemblée. Il peut rappeler à l'ordre et faire 

expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui interrompt les débats, cause ou provoque un 

tumulte de quelque manière que ce soit. Pour satisfaire aux règles de sécurité en vigueur, le public 

ne sera admis dans la partie de la salle qui lui est réservée qu'à concurrence des places disponibles. 

 

Article 10 : Quorum 

 

Le Conseil se réunit à l'heure fixée dans les lettres de convocation. Il ne peut délibérer que lorsque la 

majorité des membres en exercice assiste à la séance. La présence des membres aux séances du 

Conseil municipal est constatée lors de l'appel nominal. Si le nombre des membres présents, au 

début de la séance est suffisant pour délibérer, le Conseil est réputé en nombre tant qu'il n'est pas 

procédé à un nouvel appel nominal. 
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Si, après une première convocation régulièrement faite ce quorum n'est pas atteint, le Conseil 

municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement 

sans condition de quorum. 

 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 

toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, 

cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

 

En cours de séance, si le quorum n’est plus atteint à l’occasion de la mise en examen d’un point de 

l’ordre du jour soumis à délibération, le maire suspend la séance ou bien peut renvoyer la suite des 

affaires à une date ultérieure. 

 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 

 

Article 11 : Mandats 

 

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 

pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul 

pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être 

valable pour plus de trois séances consécutives.  

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 

prépondérante. 

 
Le mandataire remet délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l’appel du nom du 

conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle 

participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 

 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 

retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur souhait 

de se faire représenter.  

 

Article 12 : Secrétariat de séance 

 

Article L.  2121-15 CGCT : « Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou 

plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire ». 
 

Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des 

pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration 

du procès-verbal de séance. Le plus jeune du Conseil municipal est déclaré secrétaire de séance, 

après accord des membres du Conseil municipal. 
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Article 13 : Accès et tenue du public 

 

Article L. 2121-18 alinéa 1 er CGCT : « Les séances des conseils municipaux sont publiques ». 

 
Aucune personne autre que les membres du Conseil municipal ou de l’administration municipale ne 

peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le président. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 

silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation 

sont interdites. 

 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Article 14 : Enregistrement des débats 

 

Les séances du Conseil municipal peuvent être retransmises par les moyens de communication audio 

et audiovisuelle.  

 

Par ailleurs, le secrétariat de séance est autorisé à procéder à l'enregistrement audio ou audiovisuel 

des débats à des fins exclusives de rédaction du procès-verbal. 

 
Article 15 : Séance à huis clos 

 

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par vote public du Conseil municipal, sur 

demande du Maire ou de 3 membres du conseil. 

Lorsqu’il est décidé à la majorité que le Conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 

représentants de la presse doivent se retirer. 

 

Article 16 : Police de l’assemblée 

 

Article L. 2121-16 CGCT : « Seul le maire a la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire 

ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et 

le procureur de la République en est immédiatement saisi ». 
 

Pendant la séance, les conseillers municipaux doivent respectés le silence pendant les délibérations 

et écouter le conseiller municipal qui intervient. Un conseiller ne peut prendre la parole qu'après 

l'avoir obtenue du président de séance. 

 

La suspension de séance est de droit lorsqu'elle est demandée par un président de groupe ou le 

représentant de celui-ci, sans que le total des suspensions puisse excéder dix minutes par groupe. Le 

président peut mettre aux voix toute demande émanant d’un conseiller. Il revient au président de 

fixer la durée de la suspension de séance. 

 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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Chapitre 4 : Débats et votes des délibérations 

 

Article L. 2121-29 CGCT : « Le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la 

commune. 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé 

par le représentant de l'Etat dans le département. 

Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis, 

il peut être passé outre. 

Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local ». 
 

Article 17 : Déroulement de séance 

 

Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame 

la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le procès-verbal 

de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. Il soumet éventuellement la 

possibilité d’ajouter un point à l’ordre du jour, si le caractère d’urgence le justifie. 

 

Il demande ensuite au Conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. Le maire rend ensuite 

compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal. Il aborde ensuite 

les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 

 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. Cette 

présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de l’adjoint 

compétent. 

 

Il peut aussi soumettre au Conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 

importance capitale. Si toutefois l’une de ces questions doit faire l’objet de délibération, elle devra 

être inscrite à la fin de l’ordre du jour de la séance du jour après accord des 2 groupes municipaux. A 

défaut, elle sera inscrite à l’ordre du jour de la séance municipale suivante. Le maire accorde 

immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

 

Article 18 : Débats ordinaires 

 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demande. Un membre 

du Conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après avoir obtenue l’autorisation du président. 

 

Les membres du Conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. 

Afin de garantir l’équilibre et la fluidité des débats, les interventions doivent être concises et 

directement en rapport avec l’affaire traitée. Le maire peut inviter un conseiller à conclure son 

propos si celui-ci se livre à des redondances ou à des développements sans lien avec la délibération. 

Lorsqu’un membre du Conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 

déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être 

retirée par le maire.  
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Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 

soumise à délibération. 

 

Article 19 : Débats d’orientation budgétaire 

 

Article L. 2312-1 CGCT : « Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le Conseil 

municipal. 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les 

orientations générales du budget de l'exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés 

et sur l'évolution et les caractéristiques de l'endettement de la commune, dans un délai de deux mois 

précédant l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à 

l'article L. 2121-8. Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics 

administratifs des communes de 3 500 habitants et plus ». 

 
Le débat d’orientation budgétaire a lieu lors d’une séance ordinaire après inscription à l’ordre du jour 

ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-

verbal de séance. 

 

Toute convocation sera accompagnée d’un document de présentation reprenant notamment les 

principaux investissements projetés, le niveau d’endettement, l’évolution de la fiscalité locale… 

 

Les conseillers pourront consulter en mairie les documents budgétaires, selon les lois et règlements 

en vigueur. 

 

Article 20 : Amendements 

 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au Conseil 

municipal. 

Les amendements doivent être présentés par écrit au maire. Le Conseil municipal décide si ces 

amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la commission compétente. 

Tout amendement doit être déposé par écrit et signé de son auteur.  

Lorsqu’il s’agit d’amendements financiers, ceux-ci ne sont recevables que lorsqu’ils sont gagés par 

une proposition de recettes ou de transfert de dépenses à due concurrence. 

 

Article 21 : Vœux 

 

Un vœu constitue la formulation d’un souhait émanant d’un ou plusieurs conseillers municipaux en 

ce qui concerne un ou des problèmes d’ordre local, ou plus général. 

Tout conseiller municipal peut adresser en mairie dans un délai de 48h avant l’ouverture de la séance 

du Conseil municipal, une proposition de vœu. Il est exposé après l’examen des questions figurant à 

l’ordre du jour. 
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Article 22 : Motion 

 

Une motion est l’expression d’un ou plusieurs conseillers municipaux sur un sujet d’actualité ou un 

problème déterminé, d’intérêt communal, ou plus général. 

Tout conseiller municipal peut déposer en mairie, dans un délai de 48h, avant l’ouverture de la 

séance du Conseil municipal, une motion, qui éventuellement peut être envoyée devant la 

commission compétente pour avis avant vote par le conseil municipal. 

 

Article 23 : Questions orales en séance 

 

Article : L 2121-19 CGCT : « Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des 

questions orales ayant trait aux affaires de la commune. Dans les communes de 3 500 habitants et 

plus, le règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces 

questions ». 

 

Ces questions rédigées par écrit et signées de leur auteur doivent être adressées en mairie dans un 

délai de 48 h précédant la séance du Conseil municipal. Les questions orales sont évoquées lorsque 

l'examen de l'ordre du jour de la séance est achevé 

 

Si le maire estime que le débat sur une question orale peut s’engager ou que réponse peut être 

apportée immédiatement ou bien encore en cas d’urgence décidée par la majorité du Conseil, la 

question orale est ainsi traitée. Dans le cas contraire, la question orale posée fait l’objet d’une 

information et est renvoyée pour examen à la séance suivante. 

 

Article 24 : Questions écrites en dehors du Conseil municipal 

 

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute affaire 

ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. Le maire s’engage à répondre à 

chaque demande reçue. 

 

Article 25 : Référendum local 

 

Article L. O. 1112-1 CGCT : « L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à 

référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette 

collectivité ». 

 

Article L.O.1112-2 CGCT : « L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée 

délibérante de cette collectivité de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des 

attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel ». 

 

Le cas échéant, les modalités d’organisation prévues à l’article L.O. 1112-3 s’appliquent. 
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Article 26 : Consultation des électeurs 

 

Article L. 1112-15 CGCT : « Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les 

décisions que les autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant 

de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du ressort de 

la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité ». 

 

 

Conformément à l’article L. 1112-17, l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le 

principe et les modalités d'organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que 

cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. 

Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l'Etat. Si celui-ci 

l'estime illégale, il dispose d'un délai de dix jours à compter de sa réception pour la déférer au 

tribunal administratif. Il peut assortir son recours d'une demande de suspension. 
 

Article 27 : Votes 

 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Toutefois, le Conseil municipal peut 

également procéder à un vote : 

- au scrutin public par appel nominal  

- au scrutin secret 

 

Le Conseil municipal procède au scrutin secret : 

- Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 

- Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

 

Dans ce 2ème cas, le Conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin 

secret.  
 

Il est constaté par le maire ou le secrétaire le nombre de votants pour et le nombre de votants 

contre. 

 
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. Les 

bulletins ou votes nuls et les absentions ne sont pas comptabilisés.  

 

Article 28 : Clôture de toute discussion 

 

Les membres du Conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le maire. 

Il appartient au maire de mettre fin aux débats. 

Un membre du conseil peut demander qu’il soit mis fin à toute discussion et qu’il soit procédé au 

vote. 
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Chapitre 5 : Procès-verbal et registre des délibérations 

 

 

Article 29 : Liste des délibérations examinées 

 

Conformément à l'article L. 2121-25 du CGCT, la liste des délibérations examinées par le Conseil 

municipal est affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la commune dans un délai d'un 

maximum de huit (8) jours suivant la séance. 

 

Article 30 : Procès-verbal 

 

Rédaction et contenu. 

Un procès-verbal de chaque séance est dressé sous la responsabilité du ou des secrétaires de séance 

nommés par le Conseil. Conformément à l'article L. 2121-15 du CGCT, il contient obligatoirement les 

mentions suivantes : la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil 

municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour, les 

délibérations adoptées et les rapports y afférents, les demandes de scrutin particulier, le résultat des 

scrutins (avec le nom des votants et le sens de leur vote pour les scrutins publics), ainsi que la teneur 

des discussions au cours de la séance.  

 

Envoi et adoption. 

Le projet de procès-verbal de la précédente séance est adressé à chacun des conseillers municipaux 

avant la séance de l’assemblée et, dans la mesure du possible, joint à la convocation. Il est soumis à 

l’approbation du Conseil municipal au commencement de la séance suivante. Les conseillers ne 

peuvent intervenir à cette occasion que pour demander des rectifications de leurs propres propos, 

mention de cette intervention étant consignée au procès-verbal de la séance du jour. Une fois arrêté, 

il est signé par le maire et le ou les secrétaires de séance.  

 

Publicité et mise à disposition. 

Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été approuvé, le procès-verbal est publié 

sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune. Un 

exemplaire papier est également mis à la disposition du public en mairie.  

 

Registre des délibérations. 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu dans des conditions définies 

par décret en Conseil d'Etat. Elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires de séance. 

 

Séances à huis clos. 

Le procès-verbal des séances ou parties de séances qui se sont déroulées à huis clos est mentionné 

au registre. L'original de ce procès-verbal est conservé de manière distincte afin d'assurer la sérénité 

des débats clos, sans préjudice des règles relatives à la communicabilité des documents 

administratifs. 
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Chapitre 6 : Expressions et Groupes politiques 

 

Article 31 : Délégations 

 

Le Conseil municipal désigne ceux de ses membres appelés à le représenter au sein des organismes 

extérieurs. 

Les délégués ne peuvent prendre de positions différentes de celles définies par le Conseil municipal 

ou le Maire. 

Ils doivent rendre compte de leurs délégations auprès du Maire, et du Conseil municipal. 

 

Article 32 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 

 

Article L. 2121-27 CGCT : « Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers 

n'appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du 

prêt d'un local commun. Un décret d'application détermine les modalités de cette mise à 

disposition ». 

 

Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local émise par des conseillers 

n’appartenant pas à la majorité municipale dans un délai de quatre mois. 

 

La réservation des salles se fait au service d’accueil de la Mairie. 

 

Article 33 : Bulletin d’information générale 

 

Article : L 2121-27-1 CGCT « Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations 

générales sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un 

espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus 

de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la 

majorité municipale.  

Le procureur de la République du ressort de la cour d'appel compétent sur le territoire de la commune 

peut, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article et dans le respect de l’article 11 

du code de procédure pénale, diffuser dans un espace réservé toute communication en lien avec les 

affaires de la commune.  

Les modalités d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du conseil 

municipal. » 

 

C’est pourquoi, dans « Le MAG » ou dans tout autre bulletin d’information qui en serait la 

prolongation, les groupes politiques ont une tribune libre d’expression, soit : 

 

- Vive Gannat : 50 % du nombre de caractères disponibles réservés aux tribunes d’expression 

- J’aime Gannat : 50 % du nombre de caractères disponibles réservés aux tribunes d’expression 
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Article 34 : Groupes politiques 

 

Les conseillers peuvent se constituer en groupe selon leurs affinités politiques par déclaration 

adressée au Maire, signée par tous les membres du groupe et comportant la liste des membres. 

 

Chaque conseiller peut adhérer à un groupe mais il ne pourra faire partie que d’un seul groupe. 

 

Chapitre 7 : dispositions diverses 

 

Article 35 : Révision du règlement intérieur 

 

Sur proposition de la majorité des membres du Conseil, il peut être proposé au vote du Conseil 

municipal une modification du présent règlement. 
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CONTRAT DE PRET A USAGE OU COMMODAT 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

La Commune de GANNAT, sise 26 Place Hennequin 03800 GANNAT, représentée par son Maire, 

Madame Véronique POUZADOUX, en vertu de la délibération n°26/58 du Conseil Municipal du  

5 juin 2026, 

ci-après dénommée ci-après « Le Prêteur », 

 

d’une part, 

 

et Monsieur Bruno Daniel François MORAND, agriculteur, demeurant à GANNAT (03800)  

ci-après dénommé « Le Preneur ». 

d’autre part. 

 

LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1er OBJET DU CONTRAT : 

 

Le prêteur concède à titre de prêt à usage purement gracieux et en conformité des articles 1875 et 

suivants du Code civil au preneur qui accepte, sous les clauses, charges et conditions de droit et d’usage 

en pareille matière et notamment sous celles énumérées aux présentes : 

La parcelle ci-après désignée :  

DESIGNATION  

 

 

Une parcelle située sur le territoire de la commune 

de Gannat (03800), cadastrée section XR n°49, 

d’une contenance totale de 29 330 m², classée en 

zone naturelle (N) et identifiée comme zone 

naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF), sise « Terroir de la Côte », telle 

qu’illustrée ci‑dessous. 

 

Cette parcelle, dépourvue de toute construction, 

est désignée ci‑après comme « le bien prêté ». 
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A noter, que le chemin d’accès matérialisé sur le plan ci-après n’est pas compris dans le présent 

contrat.  

 
 

 

Aux termes de l'article 1876 du Code civil, le Prêteur s'oblige à mettre son bien à disposition du preneur 

à titre gratuit. Le prêteur ne reçoit aucune contrepartie, ni redevance, ni indemnité d'occupation. 

 

ARTICLE 2. DUREE – CONDITIONS RESOLUTOIRES ET RESILIATION : 

 

Le présent prêt à usage prend effet à la date de la signature du présent pour une durée d’une année. 

Il est renouvelable 2 années, soit une durée totale de 3 années. 

En l’absence de préavis notifié le contrat sera reconduit tacitement. 

 

Conditions résolutoires.  

 

La résiliation du prêt sera encourue à tout moment, de plein droit, trois mois après une mise en 

demeure du prêteur par courrier recommandé.  

Le Preneur ne pourra faire opposition à cette résiliation et à l’usage du bien prêté par le Prêteur. 

Aucune indemnisation du Preneur n’est prévue. 

 

A l’expiration du présent prêt à usage, le bien devra être restitué au prêteur. 

 
ARTICLE 3. GRATUITE : 

 
Aux termes de l'article 1876 du Code civil, le Prêteur s'oblige à mettre son bien à disposition du preneur 

à titre gratuit.  
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ARTICLE 4. ETAT DES BIENS PRETÉS ET USAGE 

 
Etat des biens prêtés : 

 

Le preneur déclare connaître le bien prêté.  

 

Il prendra ce bien dans l’état où il se trouve lors de l’entrée en jouissance, sans recours contre le prêteur.  

 

Usage des biens prêtés :  

 

Le bien est destiné à l’exploitation agricole. 

 

La destination ne pourra être modifiée sans l’accord écrit et préalable du prêteur.  

 

Le prêteur a la faculté de faire résilier le contrat si le preneur emploie le bien à un autre usage que celui 

auquel il a été destiné, ou dont il puisse résulter un dommage pour le prêteur.  

 

Le Preneur continuera d’avoir un accès libre aux biens prêtés pour les besoins de ses services. Cette 

servitude ne donnera lieu à aucune indemnisation du Preneur. 

La présente convention étant strictement personnelle, elle ne pourra en aucun cas être cédée à 

quiconque, de quelque manière que ce soit. 

 

ARTICLE 5. CONDITIONS DE JOUISSANCE ET ENTRETIEN : 

 

Engagement du prêteur 

Le prêteur ne contracte aucune obligation en vertu du présent contrat. Il demeure propriétaire du bien 

prêté ; il en conserve également la possession ; le preneur n’est qu’un simple détenteur du bien. 

 

Engagement du preneur 

Le preneur s’oblige, sous peine de dommages et intérêts s’il y a lieu, à veiller en bon père de famille à 

la garde et à la conservation du bien prêté. Il l’utilisera suivant la destination convenue à l’article 2 du 

présent contrat, et ce conformément à la nature des lieux, dans le respect de la législation et du droit 

des tiers.  

 

Le preneur est tenu d’entretenir le bien, effectuer les petites réparations et maintenir en bon état les 

éléments, naturels ou non, existants dont les clôtures.  

 

Le preneur s’engage à assurer la surveillance et l’exploitation consciencieuse du bien. Il prendra 

notamment toutes mesures visant à éviter les réclamations de la part de riverains, que ce soit du fait 

de sa propre occupation ou par le fait de tiers.  

 

Le prêteur ne peut en aucun cas être tenu responsable des vols, dommages ou tout autre risque et 

actes délictueux qui surviendraient.  

 

Aucun dispositif ne peut être installé sur le terrain sans l’autorisation écrite et préalable du prêteur. Le 
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Le preneur sera tenu de restituer le bien dans un état d’assolement, de fertilité et de propreté 

équivalent à celui existant lors de l’entrée en jouissance et notamment l’absence de plantes invasives 

et l’absence de métaux lourds.  

 

Si ces clauses ne sont pas respectées, le dommage du prêteur est présumé. 

Clauses environnementales 

Le preneur s’engage à utiliser le bien loué selon des techniques et pratiques respectueuses de la qualité 

des sols et des ressources naturelles, de la qualité des paysages et de la biodiversité.  

 

 

ARTICLE 6. ASSURANCES : 

 

Le preneur assurera à sa charge contre tous risques, en particulier l’incendie, la foudre et les explosions, 

pour leur pleine valeur, le matériel et la récolte, de même que le risque locatif pour tout le bien prêté, 

auprès d’une compagnie notoirement solvable.  

Il devra maintenir le bien constamment assuré en justifiant du paiement des primes à toute demande 

du prêteur, par la production de la police et des quittances des primes.  

 

ARTICLE 7. TRANSMISSION DU CONTRAT 

 
Cession et sous-location 

Le preneur ne pourra en aucun cas céder son droit d’occupation, en tout ou en partie, ou sous-louer 

en tout ou en partie. 

 

Décès du preneur 

Le présent contrat est conclu exclusivement entre les parties soussignées ; il est expressément stipulé 

que les engagements qui se forment par le contrat ne passent pas aux héritiers du preneur. 

 

ARTICLE 8. USURPATIONS 

 

Le preneur sera tenu, sous peine de tous dommages et intérêts et dépens, d’avertir le prêteur, dans un 

délai de 30 jours, des usurpations qui viendraient à être commises sur les biens loués. 

 

Fait à GANNAT, le  

En autant d’exemplaires originaux que de parties  

 

Pour Le Prêteur  
COMMUNE DE GANNAT,  

Madame Le Maire,  

Véronique POUZADOUX  

Pour Le Preneur 
Monsieur Bruno MORAND  
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« Rue du Petit Marais » – plan d’adressage  
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Cinema « Le Chardon » 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

Année scolaire 2026-2027 

 

La présente convention à pour objet de fixer les principes conventionnels qui lient toutes les parties 

contribuant au partenariat avec le cinéma municipal « Le Chardon ». 

 I-LES PARTENAIRES 

L’établissement scolaire représenté par le chef d’établissement 

Etablissement : Collège Joseph HENNEQUIN 

La municipalité ou la collectivité locale représentée par le Maire ou le Président 

1) La collectivité territoriale :  

2) « Le Cinéma » Le Chardon « de Gannat situé 1 bis rue des Frères Degand 03800 GANNAT 

 

II-LES ENGAGEMENTS : 

 

 Article 1 : Mise à disposition 

La Municipalité s’engage à proposer trois séances gratuites de cinéma à destination des élèves du collège 

Joseph Hennequin de Gannat 

  Article 2 : Programmation 

La programmation des séances sera établie conjointement entre le référent culturel du collège Joseph 

Hennequin de Gannat et le responsable du cinéma « Le Chardon ». Ils détermineront ensemble les films 

projetés, les dates et horaires ainsi que les dates concernées. 

 III-SIGNATURE DES PARTENAIRES 

La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2026-2027 et sera reconduite pour l’année 2027-

2028. 

          Fait : à Gannat 

          Le 08/06/2026 

 

LES SIGNATAIRES : 

Le chef d’établissement       Madame le Maire  

Scolaire  

 

         Véronique Pouzadoux 
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  Annexe 3 

 

Convention de partenariat 

Dispositif « PASS’Région seniors » 

 

 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU Le budget de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

VU  La délibération n° AP 2020-07 / 14-13-4231 des 8 et 9 juillet portant création du dispositif PASS’Région + 

VU La délibération n° CP 2025-10 / 11-100556 du 17 octobre 2025 portant sur le PASS’Région seniors, 

 

Entre : 

- d’une part 
 

la REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, dont le siège est situé au 101 cours Charlemagne CS 20033 – 

69269 Lyon Cedex 02, représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Fabrice 

PANNEKOUCKE, dûment habilité,  

       Désignée ci-après « la Région » 

Et 

- d’autre part 

Réservé à la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Code Partenaire :  

 

Le Partenaire :   

 

situé 

 

représenté par  

 

dûment habilité en qualité de :  

   

 

Désigné(e) ci-après «le Partenaire » 

Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement économique, du soutien aux acteurs régionaux et aux 
seniors, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a mis en place un dispositif dénommé le PASS’Région seniors, destiné 
aux personnes de 65 ans et plus. 
 
Ce dispositif contribue au bien vieillir des seniors d’Auvergne-Rhône-Alpes en soutenant leur pouvoir d'achat et en 
les informant sur une offre spécifique de produits et de services, en mettant à leur disposition des outils recensant 
l’ensemble des avantages qui leur sont librement proposés par des acteurs économiques locaux partenaires du 
dispositif ainsi que des offres « porte-monnaie » à l’initiative de la Région. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de préciser le cadre du partenariat entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et 
les partenaires souhaitant s’affilier au dispositif PASS’Région seniors. 
 
Cette convention est accessible à tout moment dans l’espace personnel du partenaire sur le site internet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes dédié au dispositif PASS’Région seniors. Elle est applicable à compter de sa signature 
dématérialisée conjointe par le partenaire et la Région. 

 

ARTICLE 2 : PARTENARIAT ET OFFRES 

Le partenaire a une implantation en Auvergne-Rhône-Alpes. Son activité et les offres qu’il propose doivent s’inscrire 

dans les champs visés par le dispositif PASS’Région seniors.  

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE  

Le partenaire s’engage à : 

- Respecter les conditions générales de partenariat, 
- Renseigner dans l’extranet partenaire les informations demandées, décrivant l’identité administrative du 

partenaire, sa description succincte, sa localisation physique telle qu’elle apparaîtra aux bénéficiaires du 
PASS’Région seniors sur la carte géolocalisée, la description de l’offre permanente et le cas échéant des offres 
ponctuelles qu’il propose, 

- Mettre à jour sans délais les informations décrites ci-dessus lorsqu’elles évoluent, 
- Appliquer les offres qu’il a proposées aux porteurs du PASS’Région seniors et assurer un accueil de qualité aux 

porteurs de la carte PASS’Région seniors, 
- Afficher clairement sa participation au dispositif grâce à la publication via les outils dédiés de ses coordonnées 

et de sa localisation physique, de sa description et de celle de son offre, 
- Collaborer à la promotion du PASS’Région seniors, en relayant l’information sur ses vitrines et autres moyens 

de communication par l’intermédiaire des supports de communication fournis par la Région (affiches, 
autocollants, flyers, site Internet, réseaux sociaux), 

- Scanner les QR codes ou renseigner les numéros de carte à chaque visite d’un bénéficiaire utilisant le 
PASS’Région seniors sur son extranet partenaire, à des fins de suivi anonymisé du dispositif, 

- Accepter un contrôle de la part de la Région sur l’exécution des engagements et sur la possibilité d’adapter ou 
de modifier des informations selon les besoins de la Région et des bénéficiaires, 

- Informer la Région dans les meilleurs délais en cas de modification ou d’arrêt de son engagement. 
 
En outre, pour les offres « porte-monnaie », le partenaire concerné s’engage à : 
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- Accepter le paiement par le PASS’Région seniors du premier au dernier jour de la validité de l’offre « porte-
monnaie » telle que définie par la Région, 

- S’assurer de l’utilisation nominative et individuelle du PASS’Région seniors par son seul bénéficiaire, à qui l’offre 
« porte-monnaie » est exclusivement dédiée, et refuser l’utilisation de l’avantage « porte-monnaie » à toute 
personne ne fournissant pas de justificatif d’identité dans le respect de la réglementation relative à la protection 
des données personnelles et conformément à l’Annexe « Données Personnelles » de la présente Convention, 

- Ne pas détenir le PASS’Région seniors ou ses identifiants en lieu et place du bénéficiaire, 
- Ne pas convertir en avoir le crédit disponible de l’offre « porte-monnaie » d’un PASS’Région seniors. Si le coût 

total des produits ou services délivrés par le partenaire au titre d’une offre « porte-monnaie » est inférieur au 
crédit disponible sur le PASS’Région seniors présenté, le montant dû est débité et le solde restant peut être 
utilisé ultérieurement. Si le coût total des produits ou services délivrés par le partenaire est égal ou supérieur 
au crédit disponible du PASS’Région seniors présenté, ce dernier est débité, le solde de la carte devient nul et 
le reste à payer est à la charge financière du senior. 

- Tenir à disposition de la Région tous les documents budgétaires et comptables liés à l’utilisation de l’avantage 
« porte-monnaie » lors des audits aléatoires réalisés par la Région. En cas de non-respect des termes de la 
convention, la Région est en droit d’exiger du partenaire le remboursement des sommes indûment perçues et 
peut également procéder à la résiliation du partenariat. 

- Être assuré pour tous les dommages pouvant survenir au public, ainsi qu’au matériel mis le cas échéant à sa 
disposition par la Région (vol, foudre, incendie pouvant survenir dans les locaux qu’il occupe). 

 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ET ENGAGEMENTS DE LA RÉGION  

La Région s’engage à :  

- Mettre à la disposition des partenaires un extranet personnalisé et sécurisé, ainsi qu’un système de 
référencement et de géolocalisation, 

- Mettre en visibilité le partenaire et ses offres auprès des bénéficiaires du PASS’Région seniors, 
- Proposer une assistance technique aux partenaires, 
- Assurer une communication large visant à promouvoir le dispositif auprès des bénéficiaires potentiels, et de 

valoriser les acteurs et les offres consenties, 
- Concevoir et fournir les outils d’information et de communication nécessaires au bon fonctionnement du 

dispositif, et les mettre à disposition des partenaires, 
- Assurer la fabrication et l’envoi des PASS’Région seniors à l’attention des bénéficiaires. 
 

En outre, pour les offres « porte-monnaie », la Région s’engage à : 

- Assurer, par l’intermédiaire du prestataire de service retenu, l’information nécessaire à l’utilisation de la solution 
de paiement. Une assistance technique téléphonique ou via un formulaire en ligne est également proposée au 
partenaire pour toute difficulté rencontrée dans l’utilisation du système de paiement, 

- Rembourser régulièrement (tous les 15 jours sauf contre-indications) au partenaire les sommes dépensées par 
les seniors au titre de l’avantage « porte-monnaie », 

- Rendre disponible un relevé détaillé des transactions remboursées dans l’espace personnel du partenaire sur 
son espace personnel. 

 

 
ARTICLE 5 : VALIDITÉ ET MODIFICATION DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

La présente convention est valable à compter de la signature de ses termes par le partenaire lors du 
conventionnement avec la Région. Ces derniers pourront être modifiées à tout moment par la Région et s’imposeront 
au partenaire. L’évolution des conditions générales de partenariat seront portées à la connaissance du partenaire 
qui pourra, s’il le souhaite mettre un terme à son partenariat avec la Région. 
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La présente convention prend fin avec sa résiliation par le partenaire ou la Région, dont les modalités sont décrites 
dans l’article 7. 
 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES 

Les parties s'engagent à respecter la confidentialité des informations échangées dans le cadre de cette convention 
et à se conformer à la réglementation en vigueur concernant la protection des données personnelles des 
bénéficiaires du PASS’Région seniors, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD). 
 

ARTICLE 7 : RESILIATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

La non-conformité au cadre fixé par les Conditions générales partenariat (en particulier nature des partenaires 
habilités et des offres proposées) entrainera la résiliation sans délai du partenariat. 
 
Toute infraction aux termes de la convention de partenariat pourra entraîner la résiliation par la Région du partenariat 
en cours. 
 
La Région peut en outre résilier à tout moment la présente convention en cas de manquement du partenaire à ses 
obligations contractuelles ou à toute autre obligation légale. La Région peut également résilier le partenariat à tout 
moment pour un motif d’intérêt général, dont l’arrêt du dispositif PASS’Région seniors. Des retours négatifs des 
usagers du PASS’Région seniors sur le partenaire ou les offres qu’il propose pourront entrainer la suspension de 
son référencement et le cas échant la résiliation de la convention de partenariat. Dans ce cadre là une procédure 
contradictoire pourra être engagée. 
 
Dans ces différents cas, la Région informe le partenaire par tout moyen approprié, en particulier en utilisant les 
coordonnées fournies par le partenaire telles qu’il les a renseignées sur l’extranet partenaires. 
Le partenaire peut décider à tout moment de mettre un terme à son partenariat, en particulier en retirant son offre 
permanente de l’extranet partenaire, qui suspendra automatiquement son référencement sur le PASS’Région 
seniors. Il en informe la Région dans les meilleurs délais. 
 
Une fois le partenariat interrompu, l’acteur socioéconomique devra retirer de son établissement et de son site Internet 
et autres outils de communication toute référence au PASS’Région seniors (affiches, stickers, etc.). 

 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige entre un partenaire et la Région, une tentative de médiation devra être engagée avant toute 

procédure judiciaire. Si aucun accord n’est trouvé, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Date, lieu :  

        
Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

le Président du Conseil régional 
et par délégation 

La Directrice Sport, Jeunesse, Seniors 
 
 
 
 

Priscille DEAL 
 

 
Pour le partenaire, et agissant en qualité de : 

 
 
 
 
 

Nom / prénom 
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Annexe à la Convention de Partenariat  

« Données personnelles » 

Dispositif « PASS’Région seniors »  

 

 

ARTICLE 1 : DEFINITIONS 

 

Au sens du RGPD, les termes suivants sont ainsi définis :  

a) le « responsable du traitement » est l’entité qui détermine les finalités et les moyens du traitement de 

données personnelles. Dans ce cadre, c’est la Région qui est responsable de traitement. 

b) le « sous-traitant » est la personne physique ou morale (entreprise ou organisme public) qui traite des 

données pour le compte d’un autre organisme (« le responsable de traitement »), dans le cadre d’un service 

ou d’une prestation.  

Les Partenaires de la Région sont, au sens du RGPD, des sous-traitants de la Région pour gérer l’utilisation des 

offres du PASS’Région seniors : traçabilité des transactions, et pour les offres « porte monnaie » débits sur le solde 

des seniors et compensation financière des partenaires.  

 

ARTICLE 2 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, la Région et le Partenaire sont tenus de respecter la réglementation 

en vigueur relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel 

et, en particulier, le règlement (UE) n°2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à 

compter du 25 mai 2018 (ci-après le « RGPD ») et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés. 

En cas d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d’exécution du 

contrat, les modifications éventuelles, demandées par la Région afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent 

lieu à la signature d’un avenant par les parties au contrat. 

Il est précisé que la Région et le Partenaire sont amenés à s’échanger des données à caractère personnel 

concernant leurs agents, y compris plus généralement toute personne participant à leur activité, pour les seules 

finalités liées à l’exécution et au suivi de la convention. La partie recevant ces données à caractère personnel agira 

en qualité de responsable du traitement de ces données au sens du RGPD et fera son affaire de respecter les 

obligations qui lui incombent en vertu de la règlementation en vigueur. 

Pour les besoins du présent article, le « Responsable du traitement » est dénommée la Région et le sous-traitant, 

au sens du RGPD, est dénommé « le Partenaire ». 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DU TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

Le Partenaire est autorisé à traiter pour le compte de la Région les données à caractère personnel nécessaires pour 

fournir les prestations objet du présent contrat. 

La nature des opérations réalisées sur les données à caractère personnel sont celles définies à l’article 4.2 du 

RGPD, et plus particulièrement la consultation, l’utilisation et la communication par transmission. 

Les finalités principales du traitement sont de permettre aux porteurs du PASS’Région seniors de bénéficier des 

offres proposées par le Partenaire et de permettre à la Région dans le cadre des offres « porte-monnnaie » d’assurer 

la gestion des opérations financières. 

Les catégories de données à caractère personnel traitées sont des données d’identification. 

Les catégories de personnes concernées sont les bénéficiaires du PASS’Région seniors. 

La Région met à la disposition du Partenaire les informations et instructions nécessaires pour l’exécution des 

prestations objet du contrat. 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU PARTENAIRE VIS-A-VIS DE LA REGION 

 

Le Partenaire s'engage à : 

- Traiter les données à caractère personnel uniquement pour les finalités définies au précédent article de 

la présente convention ; 

- Traiter les données à caractère personnel conformément aux instructions de la Région définies au 

précédent article de la présente convention. Si selon le Partenaire une de ces instructions constitue une 

violation du RGPD, il en informe immédiatement, par tous moyens écrits y compris les correspondances 

électroniques, la Région ; 

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du contrat ; 

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 

contrat soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité et reçoivent la formation 

nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel. 

 

ARTICLE 5 : DROIT D’INFORMATION DES PERSONNES CONCERNEES 

 

Au moment de la collecte des données, il appartient à la Région de fournir l’information aux personnes concernées 

par les opérations de traitement. 

 

ARTICLE 6 : EXERCICE DES DROITS DES PERSONNES 

 

Le Partenaire doit aider la Région à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits 

des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du 
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traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y 

compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du Partenaire des demandes d’exercice de leurs droits, le 

Partenaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à 

passregion@auvergnerhonealpes.fr   

 

ARTICLE 7 : NOTIFICATION DES VIOLATIONS DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

Le Partenaire notifie à la Région toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 72 

heures après en avoir pris connaissance et par tous moyens écrits y compris les correspondances électroniques. 

Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à la Région, si nécessaire, de 

notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente. 

 
ARTICLE 8 : AIDE DU PARTENAIRE DANS LE CADRE DU RESPECT PAR LA REGION DE SES OBLIGATIONS 

 

Le Partenaire aide la Région pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la protection des données. 

Le Partenaire aide la Région pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité de contrôle. 

 

ARTICLE 9 : MESURES DE SECURITE 

 

Le Partenaire s’engage à mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité nécessaires et proportionnées. 

 

ARTICLE 10 : DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES 

 

Le Partenaire communique à la Région le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, s’il 

en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection des données. 

 

ARTICLE 11 : REGISTRE DES CATEGORIES D’ACTIVITES DE TRAITEMENT 

 

Le Partenaire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le 

compte de la Région comprenant : 

- Le nom et les coordonnées de la Région pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-traitants et, le 

cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte de la Région ; 
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- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 

internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le 

cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la 

protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ; 

- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : 

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 

ARTICLE 12 : DOCUMENTATION 

 

Le Partenaire met à la disposition de la Région la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes 

ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par la Région ou un autre auditeur 

qu'elle a mandaté, et contribuer à ces audits. 

 

ARTICLE 13 : OBLIGATIONS DE LA REGION VIS-A-VIS DU PARTENAIRE 

 

La Région s’engage à : 

- Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le Partenaire ; 

- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement européen sur la protection des données de la part du Partenaire ; 

- Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du Partenaire. 
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Conditions Tarif

Tarif plein

à partir de 18 ans
7,00 € 

Tarif réduit

jusqu'à 17 ans, étudiants, personnes en situation de handicap, chômeurs , Ciné-seniors 

(le mardi uniquement) et applicable aux partenaires (sous convention de partenariat)
5,50 € 

Accompagnateur

1 accompagnateur pour personne en situation de handicap
Gratuit

Tarif Pass Région jeunes 5,00€  dont 1,00€ aquitté à l'entrée  

Supplément 3D 2,00 € 

Spectacle retransmis en live

- Tarif Plein - public éligible au plein tarif

- Tarif réduit - public éligile au tarif réduit applicable jusqu'à 25 ans

25,00€

20,00€ 

Double séance (séances miroirs) regroupant un même thème

- Plein Tarif pour deux séances spéciales signalées

- Tarif réduit pour deux séances spéciales signalées

- Tarif  pour les détenteurs du Pass Accès

11€

9€

8€ 

Triple séance regroupant un même thème

- Plein Tarif pour trois séances spéciales signalées

- Tarif réduit pour trois séances spéciales signalées

- Tarif  pour les détenteurs du Pass Accès

16€

13€

11,50€ 

Tarif d'entrée (association, accueils de loirsirs, PAJ, Les Galipettes..) 4,00 € 

Accompagnateur (1 pour 10 entrées payantes) Gratuit

Accompagnateur de groupe pour secteur médical et personnes en situation de handicap Gratuit

Manifestations organisées par la FNCF (Fête du cinéma, Printemps du cinéma)
 Selon le tarif appliqué sur la manifestation

5,00€ 

Manifestations organisées par l'AFCAE (Festival Télérama/AFCAE, Festival Télérama AFCAE 

enfants)

- Tarifs appliqués sans carte Pass Festival

- Tarif appliqué avec carte Pass Festival

 Selon le tarif appliqué sur la manifestation

Tarifs du cinéma

4,00 € 

Ciné-goûter 5,00 € 

Séance pour un film d'une durée inférieure à 1h, 

tarif unique séance de courts-métrages Mèche Courte
4,00 € 

Carnet/ carte abonnement - public éligible au plein tarif

6 tickets
35,00 € 

Carnet / Carte abonnement - public éligible au tarif réduit

6 tickets
28,00 € 

Abonnement Pass Accès

Abonnement nominatif valable sur toutes les séances hors retransmissions en live

pour une durée de un an à compter de la date d'achat

 30€ pour l'achat de la carte 

+ 4€ par séance 

TARIFICATION CINÉMA MUNICIPAL LE CHARDON A COMPTER DU 1ER JUILLET 2025

TARIFS GENERAUX

Tarifs groupes (accessibles en séances privées ou publiques)

Tarifs évènements - animations

Abonnements

Tarif Pass Région Seniors 5,50 € sur présentation du Pass seniors
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Conditions Tarif

TARIFICATION CINÉMA MUNICIPAL LE CHARDON A COMPTER DU 1ER JANVIER 2025

DELIBERATION N°25-80 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DECEMBRE 2024

TARIFS GENERAUX

Abonnements spectacles retransmis en live

Abonnement 4 spectacles

- Tarif Plein - public éligible au plein tarif

- Tarif Réduit - public éligile au tarif réduit applicable jusqu'à 25 ans

Abonnement 6 spectacles

- Tarif Plein - public éligible au plein tarif

- Tarif Réduit - public éligile au tarif réduit applicable jusqu'à 25 ans

90,00€

76,00 €

 126,00 €

105,00 € 

Affiche petit format (40x60) 5,00 € 

Affiche grand format (120x160) 10,00 € 

Coffret CD/DVD 10,00 € 

Dispositif national "Ecole et cinéma" et Maternelle au cinéma" 2,80 € 

Dispositif national "Collège au cinéma" et "Lycéens et Apprentis au cinéma" 3,00 € 

Accompagnateur (1 adulte pour 10 entrées payantes) Gratuit

Séances scolaires hors-dispositifs et séances privées 4,00 € 

Accompagnateur (1 adulte pour 10 entrées) Gratuit

Atelier au sein du cinéma 30€ l'atelier

Atelier dans un établissement/hors-les-murs 5€/participant

Durée du film (fixe ou animé) Tarif mensuel

15 secondes 55,00 € HT

30 secondes 85,00 € HT

45 secondes 135,00 € HT

Evènement dont la Ville est partenaire Gratuit

Tarifs séances scolaires hors-dispositifs scolaires et séances privées // NOUVEAU TARIF

Tarifs encarts publicitaires au cinéma

Tarifs ateliers pour groupes et scolaires // NOUVEAU TARIF

Ventes

Tarifs "dispositifs éducation au cinéma"

Abonnements
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Ville de Gannat / Association Nationale Cultures du Monde 

52éme FESTIVAL « Les Cultures du Monde » 2026 
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Entre 
 

La VILLE DE GANNAT, collectivité territoriale, personne morale de droit public, dont 

l'adresse est à GANNAT (03800), 26 place Hennequin, identifiée au SIREN sous le numéro 

210301180, 

Représentée par Madame Véronique POUZADOUX, Maire de la Commune, habilitée par 

délibération n°26/ 71 du Conseil Municipal du 5 juin 2026 

 
Dénommée ci-après la Commune, 

Et 
 

L’ASSOCIATION NATIONALE CULTURES DU MONDE, dont le siège est à GANNAT, 5, 
Place Félix Mizon identifiée au SIREN sous le numéro 398414847 ; 

 Représentée par Monsieur Luc ROCHE, agissant en qualité de Président de ladite 
association ayant tous pouvoirs aux termes des statuts. 
 

Dénommée ci-après l’Association, 
Préambule 

 
La Ville de Gannat est partenaire du Festival « les Cultures du Monde », dont la 52ème 

édition organisée par l’Association Cultures du Monde se déroulera du 21 au 26 juillet 2026. 
 
Il a été convenu ce qui suit, 
 

Article 1er - Objet 

 
La présente convention a pour objectif de définir les conditions matérielles, humaines et 

financières par lesquelles la Commune contribuera à la réalisation de la 52ème édition du festival 
« Les Cultures du Monde », dénommé ci-après Manifestation, ainsi que les obligations réciproques 
entre l’Association organisatrice et la Commune de GANNAT. 
 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature jusqu’au Lundi 3 août 
2026 inclus. 

Article 2 - Occupation temporaire du domaine public – Mise à disposition de locaux 
 

• 2.1 Occupation temporaire du domaine public 
 

Le terme « Espace » employé dans la présente convention est un terme générique qui 
désigne indifféremment tous les espaces avec toutes leurs installations. 

 

Espaces Destination dates 

Place du Champ 
de Foire  

Place du festival : animations, 
exposants 

Du 13/07/26 au 03/08/26 

 
Jardin public Delarue 
Préau Pasteur (en cas de 
pluie)  

 
 
Rassemblement du défilé  

Vendredi 24/07/26 à 21H30 
 

Mercredi 22/07/26 à 18H 
 

Local associatif de la halle du 
champ de foire  

Caisse centrale Lundi 20/07/26 à 9H 
Mardi 28/07/26 à 14H 
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Cinéma Le Chardon Animation 21/07/2026 

 Centre Socio-culturel Repas froid des artistes 
 
 
Soirées cabaret 

Du mercredi 15/07/2026 
 
Mercredi 22/07/2026 soir et 
Vendredi 24/07/2026  
Jeudi 23/07/2026 
Vendredi 24/07/2026 
Samedi 25/07/2026 
 
Au lundi 26/07/2026 

Eglise Ste Croix Concert Samedi 25/07/2026 
de 16h à 17h 

Stade Roger Muyard Hébergement CACIAURA 
Vestiaires et aire de camping 
Club House 

Du 14 au 29/07/26 

Arena + Guinguette sur le 
champ de foire 

Cérémonie de l’Amitié Dimanche 26/07/26 à 10h30 

 
En aucun cas, la mise à disposition des Espaces ne pourra se prolonger au-delà de ces dates, sauf 
accord écrit préalable de la Commune. 
 

Les arrêtés municipaux autorisant la Manifestation et le plan de circulation seront pris 
après validation par la commission de sécurité concernant la Manifestation. 

 
L’Association a l’obligation express de respecter les règles générales d’ordre public 

(sécurité, salubrité et tranquillité) ainsi que celles édictées par arrêté du Maire ou dans le dossier 
de sécurité de la Manifestation. 
 
Raccordements aux réseaux des espaces 
 

Pour les besoins en électricité des animations ayant lieu sur la place du Champ de foire, 
l’Association pourra recourir aux bornes foraines existantes sur site.  

 
La présence d’un représentant des services techniques de la Commune n’est pas 

obligatoire concernant le branchement, à la condition qu’une visite préalable des lieux ait été 
effectuée, avec un représentant de la Commune dûment habilité, pour s’assurer de la bonne 
utilisation des bornes. Un plan des puissances électriques disponibles sur le champ de foire a été 
fourni à l’association, dès avant la signature des présentes. En aucun cas, ces puissances devront 
être dépassées. 

 
Le responsable désigné par l’Association est M. André KUTI. 
 
Concernant les évacuations et le raccordement à l’eau : les prestations seront réalisées 

par la Commune.  
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Un Relevé des différents compteurs (eau, électricité) sera effectué les 17 et 27 juillet 

2026 par les services techniques de la commune. 
 

• 2.2 Mise à disposition de locaux 
 

Les locaux, listés ci-dessous, seront mis à disposition en l’état. C’est à dire qu’aucun 
autre aménagement spécifique ne sera possible en dehors des besoins logistiques détaillés dans 
cette convention. En outre, dans le cadre des pouvoirs de police qui lui sont confiés, Madame le 
Maire peut être amenée à décider de la fermeture d’un bâtiment municipal, par arrêté, afin de 
garantir l’ordre, la tranquillité, la sécurité, l’hygiène et la santé publique.   

 
Local associatif de la halle du Champ de foire :  

- Du lundi 20 au lundi 27 juillet 2026 inclus. L’état des lieux d’entrée et de sortie sera réalisé 
en présence du président de l’association pétanque gannatoise, ou son représentant, 
désigné par lui.  

 
Eglise Sainte Croix : 

- Samedi 25 juillet 2026 pour un concert de voix programmé de 16h à 17h. L’association se 
charge de demander à Monsieur l’abbé en charge de la paroisse, son accord pour 
l’occupation des lieux. 

 
Centre Socioculturel : 
 

- A compter du Mercredi 15 Juillet pour permettre l’installation et jusqu’au lundi 26 juillet 
pour permettre le rangement et nettoyage des lieux. 
 

- Le mercredi 22 après le défilé et le vendredi 24 juillet avant le défilé afin d’y consommer 
un repas froid. Etant précisé que l’installation, le rangement et le nettoyage de la salle 
sont à la charge de l’association. 
 

- Les soirs des Jeudi 23, vendredi 24 et samedi 25 juillet dans le cadre des soirées cabaret.  
Pour l’entretien des sols, l’autolaveuse sera mise à disposition de l’association mais sous la 
responsabilité d’un bénévole référent (après une formation à l’utilisation) qui s’engagera 
à la restituer en bon état.  

 

• 2.3 Etat des lieux 
 

Les Espaces, comme les locaux seront mis à la disposition de l’Association en l’état et 
devront être restitués dans le même état. Le nettoyage de tous les locaux sera assuré par 
l’Association qui s’y engage expressément. Un état des lieux écrit d’entrée et de sortie sera 
effectué contradictoirement en présence des deux parties. 
 

L’Association prendra à sa charge le coût des éventuels travaux de remise en l’état des 
Espaces occupés pour le cas où elle serait reconnue responsable d’une quelconque dégradation. 

 
Toutefois, c’est la Commune qui gèrera les travaux de remise en état, soit en régie direct 

lorsque cela sera possible, soit par l’intermédiaire d’une entreprise privée. Dans les deux cas, 
l’Association devra régler les coûts liés à ces remises en état. 
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• 2.4 Obligations réciproques liées à l’utilisation de ces sites 
 
La Commune 

1. La Commune garantit que l’accès aux Espaces sera libre et dégagé de toute occupation 
et/ou travaux pendant toute la durée de l’occupation et en bon état de propreté à 
l’entrée dans les lieux. 

2. La clôture de la place du Champ de Foire sera mise en place par les services municipaux 
semaine 29 au plus tard. 
 

L’Association : 
 

1. L’autorisation est accordée à l’Association exclusivement pour la mise en œuvre et la 
réalisation de la Manifestation visée à l’article 1er de la convention. Toutes autres 
activités lui sont interdites. 
 

2. Si elle souhaite installer des buvettes sur le Champ de foire ainsi qu’au Centre Socio-
culturel lors des soirées cabaret, l’Association devra faire une demande d’autorisation à 
Madame le Maire de Gannat au moins quinze jours avant la Manifestation, puis se 
conformer à la règlementation relative à l’ouverture d’une buvette temporaire avec 
alcool. L’accord éventuel sera précisé par arrêté municipal mais concernera uniquement la 
période du 21 au 26 juillet. 
 
Si l’autorisation est accordée, seules les boissons appartenant aux groupes 1 à 3 de la 
classification officielle des boissons pourront être mises en vente définis à l’article L3321-1 
du Code de la santé publique. L’Association ne devra pas avoir organisé ce type de buvette 
plus de cinq fois dans l’année. 
 

3. L’Association devra se conformer à la règlementation relative à la consommation d’alcool 
et particulièrement aux dispositions du Code de la santé publique relatives à la répression 
de l’ivresse sur la voie publique et la protection des mineurs. 
 

4. L’Association devra se conformer à tout moment aux règlements et directives établissant 
les mesures d’ordre et de police de la Commune, qui lui seront signifiés par tout 
représentant de la Commune habilité à cet effet ou les forces de l’ordre.  
 
Les personnes, employées par la Commune et clairement identifiées, bénéficieront d’un 
libre accès à l’ensemble des Espaces mis à disposition. 
 

5. L’Association sera autorisée à installer dans l’enceinte du Champ de foire, l’ensemble des 
structures prévues et accordées par le plan de sécurité. Aucune autre structure mobile ne 
pourra être installée. 
Les installations conformes au dit dossier de sécurité seront contrôlées en amont de 
l’ouverture du festival par la Commission de sécurité qui se tiendra lundi 20 juillet 2025 à 
10h00, (sous réserve de confirmation de la date). Cette commission de sécurité faisant 
suite à la réunion administrative préalable. Il est également précisé qu’un contrôle des 
installations sera effectué préalablement au passage de la commission de sécurité par des 
représentants de la Commune et de l’Association. L’association se rendra disponible et 
facilitera ces contrôles sur place 

 
6- L’association prendra à sa charge les frais du Dispositif Prévisionnel de Secours, 

obligatoire pour la manifestation. 
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Article 3 – Hébergements et restauration – Location du Lycée professionnel 

 
En vue du bon déroulement de la manifestation visée en préambule, la Commune louera 

le lycée professionnel Gustave Eiffel situé à GANNAT, du 10 Juillet au 30 Juillet 2026 pour : 
- l’hébergement de 145 personnes sous la responsabilité de Jean Pierre 

MEUNIER (Bénévole). 
 

Un état des lieux d’entrée au lycée G. Eiffel est d’ores et déjà programmé pour le 10 
juillet 2026 à 10h en présence de représentants du Lycée, de la Mairie et de l’Association. L’état 
des lieux de sortie aura lieu  le 30 Juillet à 10h00 obligatoirement en présence des mêmes 
personnes.  
 

Une convention tripartite sera établie entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
l’Association et la Commune. 

 
Il sera confié à l’Association Nationale Cultures du Monde un jeu de clés contre 

signature ainsi que 26 badges d’accès au portail arrière. 
 
Une formation relative à l’utilisation de l’alarme incendie SSI sera programmée par 

l’agent technique de l’établissement en présence des responsables de l’Association. 
 

Une formation sera mise en place pour les emplois saisonniers municipaux chargés 
d’assurer les missions d’entretien. 
 

La régulation de l’unique entrée du Lycée Professionnel G. Eiffel (Chemin de la croix 
Margot à Gannat), afin de vérifier les entrées et sorties de ce lieu de sommeil, sera sous l’entière 
responsabilité de l’association. 

Ce portail sécurisé devra être fermé en permanence. Ainsi que le portail livraisons dans 
le cadre de la restauration. 
 

Un débriefing journalier sera assuré par le responsable hébergement de l’Association 
Nationale Cultures du Monde et les agents municipaux référent : Sylvain Guipont (logistique) et 
Yoann Chaucheprat (association). 
 

Aucun véhicule à l’exception des livraisons le matin de 7h à 10h, d’un véhicule de 
secours ou de maintenance technique n’aura accès à l’enceinte du Lycée Professionnel. 
 

Une soirée musicale sera tolérée le vendredi 24 juillet devant l’internat et celle-ci 
jusqu’à 1h du matin. Toutes autres nuisances sonores ne seront pas tolérées et si tel était le cas 
elles feront l’objet d’un signalement en gendarmerie. Une zone privée sera matérialisée par les 
services municipaux afin de séparer les logements du personnel du lycée et les festivaliers. 
 

Enfin, le lycée mettra à disposition de l’association une laitière ainsi qu’une machine à 
café afin de servir les petits-déjeuners. 
 

Article 4 - Hébergements : Salle omnisports du Bouzol et complexe sportif des Portes Occitanes 

 

• 4.1 Désignation des autres sites d’hébergement 
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Pour des raisons d’ordre public relevant de la sécurité, de la salubrité et la tranquillité 
des personnes, Madame le Maire pourra être amenée à décider unilatéralement de stopper ces 
mises à disposition de lieux d’hébergement avec effet immédiat. 
 

►La salle omnisports du Bouzol sera exceptionnellement aménagée en site 
d’hébergement du 10 au 30 juillet 2026 afin d’héberger deux groupes : 60 personnes.  

 
Ainsi, un dossier de sécurité pour changement de destination a été transmis en 

Préfecture de l’Allier le 4 avril 2025. 
 
Les lits, les oreillers, les draps, les couvertures et les alèzes seront fournis par 

l’association. Les matelas sont fournis par la Ville de Gannat. 
 
►Le Complexe sportif des Portes Occitanes sera exceptionnellement aménagée en 

site d’hébergement du 10 au 30 juillet 2026 afin d’héberger un groupe de 40 personnes. La literie 
sera fournie par la Ville de Gannat. Etant précisé que les oreillers, les draps et les couvertures 
seront fournis par l’association.  
 

• 4.2 Durée de ces hébergements 
 
Lycée Gustave Eiffel : 
Les groupes occuperont les lieux du 17 au 27 juillet 2026. 
 
Salle omnisports du Bouzol et complexe sportif des Portes Occitanes 
Les groupes occuperont les lieux du 17 au 27 juillet 2025. 
 

• 4.3 Etat des lieux 
 

Un état des lieux écrit d’entrée et de sortie sera effectué contradictoirement en 
présence des deux parties.  

 
L’Association prendra à sa charge le coût des éventuels travaux de remise en l’état des 

Espaces occupés pour le cas où elle serait reconnue responsable d’une quelconque dégradation. 
 
Toutefois, c’est la Commune qui gèrera les travaux de remise en état, soit en régie 

direct lorsque cela sera possible, soit par l’intermédiaire d’une entreprise privée. Dans les deux 
cas, l’Association devra régler les coûts liés à ces remises en état. 

 

• 4.4 Restauration – Location du restaurant du lycée Gustave Eiffel 
 
- la restauration des groupes dont les responsables sont Christophe VORILLON et Géraldine JULES-
ROSETTE se fera au lycée Gustave Eiffel. 
 

• 4.5 Obligations réciproques liées à l’accueil des groupes 
 
Pour la Commune : 
 

1- Utilisation de la piscine municipale 
 
La Commune propose aux groupes invités, ainsi qu’aux jeunes du chantier CACIAURA, 

l’utilisation gracieuse de la piscine pendant leurs loisirs soit les après-midis du mercredi 21 au 
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samedi 25 juillet 2026. Les entrées sont accordées exclusivement en groupe avec un 
accompagnateur. Aucune entrée gratuite individuelle ne sera accordée. En dehors de ces 
créneaux, les festivaliers devront s’acquitter du droit d’entrée. L’accès ne pourra être accordé aux 
personnes seules. Pour bénéficier de l’entrée gratuite, le groupe devra impérativement être 
accompagné par son guide.  

Etant ici précisé que le port d’un maillot de bain est obligatoire (short de bain et tunique 
interdits). 
 

2- Visite du Musée Yves Machelon 
 

La commune propose aux groupes invités de visiter le Musée Yves Machelon pendant 
leurs loisirs le Mardi 21 juillet 2026 aux horaires d’ouverture, en visite libre. Toutefois, cette visite 
ne pourra avoir lieu qu’en présence d’un accompagnateur de l’association.  

Aucune entrée gratuite individuelle ne sera accordée. En dehors de ces créneaux, les 
festivaliers devront s’acquitter du droit d’entrée. L’accès ne pourra être accordé aux personnes 
seules. Pour bénéficier de l’entrée gratuite, le groupe devra impérativement être accompagné par 
son guide 

 
Pour l’Association : 

 
1. Il est interdit à l’Association de mettre à disposition les locaux et les espaces ci-dessus 

désignés au profit d'un tiers ou de les utiliser à d’autres fins que celles décrites dans cette 
convention. 
 

2. L’Association devra utiliser les locaux dans le respect de l’ordre public, de sécurité, de 
l’hygiène, des bonnes mœurs et du règlement intérieur en vigueur dans lesdits locaux. 

 
OBSERVATIONS 
 

Par mesure de sécurité, il sera fait une application stricte de la loi EVIN du 10 janvier 
1991, et du décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de 
l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, à savoir qu’il est strictement 
interdit de fumer et de vapoter, et ceci dans tous les lieux mis à la disposition du festival, qu’il 
s’agisse des lieux où se déroule l’événement, comme des lieux d’hébergement. La circulaire 
relative à la sécurité des lieux de spectacles doit être scrupuleusement respectée. 

 
Une zone fumeurs, vapoteurs à proximité de la guinguette sera délimitée (restreinte par 

affichage). Le reste de la place du festival sera non-fumeurs, non vapoteurs (avec affichage des 
décrets et panneaux). 

 
Article 5 – Mise à disposition de biens : objets et matériel divers 

 

• 5.1 Matériel prêté 
 

Les besoins en matériel devront faire l’objet de demandes précises et explicites de 
l’Association auprès des services techniques de la Mairie, qui pourront accepter, modifier ou 
refuser une demande en fonction des possibilités en matériels et en logistique de la Commune.  

Toute demande devra être anticipée afin de tenir compte du temps de traitement et 
d’acheminement du matériel. 
 

• 5.2 Durée du prêt 
Accusé de réception en préfecture
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Le matériel mis à disposition, le sera jusqu’au lundi 27 juillet inclus.  
Jusqu’à cette date, le matériel prêté sera sous la seule responsabilité de l’Association. 

 

• 5.3 Etat des lieux 
Il sera effectué un constat contradictoire écrit en présence des deux parties au départ 

et au retour du matériel prêté. L’Association prendra à sa charge le coût des éventuels travaux de 
remise en l’état du matériel prêté ou mis à disposition qui lui serait imputable dans le cas où il 
serait reconnu responsable d’une quelconque dégradation. 
 

• 5.4 Obligations réciproques Concernant les Biens prêtés à l’Association :  
 
La Commune : 
 

• Prendra à sa charge les frais relatifs à l’emballage et au transport aller-retour des Biens 

prêtés  

• S’engage à prendre toute mesure utile au bon chargement / déchargement, transport, 

emballage / déballage / montage / démontage des Biens prêtés  

• S’engage à mobiliser le personnel nécessaire afin d'assurer le chargement et le 

déchargement des Biens prêtés dans de bonnes conditions pour les transports aller-

retour. 

 

 Etant précisé que seul Monsieur le Directeur des Services Techniques de la commune est 

habilité à mobiliser le personnel communal. Ce dernier étant sous sa seule autorité. 

 

La Commune pourra répondre à ces obligations uniquement lorsque la demande aura 
été anticipée puis formulée de manière explicite et par écrit par l’Association. 
 

L’Association prend à sa charge : 
 

- Le coût des éventuels travaux de remise en l’état du Bien prêté ou mis à disposition qui lui 
serait imputable dans le cas où il serait reconnu responsable d’une quelconque 
dégradation.  
 

- Elle s’engage à fournir une attestation d’assurance relative au matériel prêté. 
 
Article 6 – Animations par l’Association Nationale des cultures du monde 

 
1. L’Association sera autorisée à utiliser la sonorisation installée dans la Ville de Gannat, afin 

de diffuser de la musique dans les rues, du mardi 21 juillet au dimanche 26 juillet 2026 
inclus, sous réserve que l’Association respecte la réglementation en vigueur relative aux 
nuisances sonores et se conforme à l’arrêté municipal autorisant la sonorisation de 10h00 
à 13h00 et de 16h00 à 21h00.  
 
De plus, l’association utilisera la sonorisation du champ de foire durant la journée jusqu’à 
23H, étant précisé que le dit matériel fera office de moyen d’évacuation en cas de besoin. 

 
2. L’Association sera autorisée à organiser un défilé dans les rues de la commune :  

 
- Mercredi 22 juillet 2026 vers 18h00 pour lequel le rassemblement se fera au Jardin 

Delarue. Le circuit de ce défilé empruntera l’avenue Delarue, la Grande rue, la rue des Accusé de réception en préfecture
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Frères Degand pour arriver au champ de foire. 
 

- Vendredi 24 juillet 2026, vers 21H30 pour lequel le rassemblement se fera au jardin 
public. Le circuit de ce défilé empruntera l’itinéraire suivant : Place des Anciens d’AFN, 
Grande Rue, rue des Frères Degand, Champ de Foire. 

 
Il est précisé que les groupes se rendront à pied tant au Jardin Delarue. L’accès par 
autocar sera interdit sauf en cas de besoin le parking derrière l’école pasteur pourra être 
utilisé.  

 
3. L’Association sera autorisée à organiser des spectacles sur le champ de foire, en plein air, 

du mardi 21 juillet au dimanche 26 juillet 2026 inclus avec une jauge maximum de 1000 
personnes présentes en même temps (public, organisateurs, artistes et techniciens).  

4. Madame le Maire accepte une autorisation d’ouverture tardive de la manifestation 
comme suit :  
- Jusqu’à 3H du matin les mercredis, et vendredis et samedis 
- Jusqu’à 1H du matin les autres jours 

 
 

 

Date 
Lieu / 
Quartier 

Groupe / 
Délégation 

Effectif 

 Samedi 18 
juillet (10h) 

Marché de 
Gannat 

Acadie 10 pers. 

Dimanche 
19 juillet 
(18h) 

Les Prés 
Juliards 

Abriendo 
Surcos 
(Argentine) 

30 pers. 

Dimanche 
19 juillet 
(18h) 

Jardin du 
Clos 

African 
Tumbas 
(Kenya) 

26 pers 

Lundi 20 
juillet (18h) 

Beausoleil 
Abriendo 
Surcos 
(Argentine) 

30 pers. 

Lundi 20 
juillet (18h) 

Croix des 
Rameaux 

Finksahus 
(Finlande) 

7 pers. 

Lundi 20 
juillet (18h) 

Place Hennequin 
African 
Tumbas 
(Kenya) 

26 pers. 

Mercredi 29 
juillet 
(après-midi) 

EHPAD de 
Gannat 

Abriendo 
Surcos 
(Argentine) 

30 pers. 
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Article 7 – Prises en charge financière par la Commune de GANNAT 

 
La Commune prendra à sa charge : 
 

1. La location du lycée Gustave Eiffel du 17 juillet au jeudi 27 Juillet 2026 (mise à disposition des 
locaux du 13/07/2026 au 30/07/2026 inclus, à savoir : 

- Location cuisine et salle de restaurant pour un montant de 2.200€ 

- Location du foyer et de la salle étude pour un montant de 1.440€ 

- Consommations des fluides pour un montant d’environ 2.000€ (la prise en charge sera 
sur la base des quantités réellement consommées)  

- Location des dortoirs pour un montant de 9.490€ 

- Les alèses et taie de traversins jetables pour un montant de 510€ 

Soit un montant total de : 13.640€ 

     2. Le salaire et les charges correspondant au recrutement de deux cuisiniers du 15 au 27 juillet 
2026.  

Etant précisé que l’embauche de personnes en cumul d’activités ne pourra se faire que sur 
présentation d’une autorisation de cumul d’activités. 

3. Le salaire et les charges du personnel à temps partiel sur la période du 17 au 27 juillet 
2026 pour assurer le nettoyage du site d’hébergements Lycée Gustave Eiffel ainsi que de 
salle omnisports du Bouzol et le Complexe sportif des Portes Occitanes.  L’entretien ne 
sera effectué que dans les parties communes. Etant précisé que les consommables sont à 
la charge de l’association.  

 
4. Le coût d’un SSIAP2 et d’un SSIAP 1 du 17 juillet 2025 22H jusqu’au 27 juillet 2025 

7H00 afin d’assurer la sécurité de l’hébergement dans la salle omnisports du Bouzol et du 
complexe sportif des Portes Occitanes. 

 
5. L’entretien journalier des toilettes publiques de la halle du champ de foire (entre 

6h00 et 8h00) par les agents municipaux.  
 

Etant précisé que l’association fera son affaire personnelle du nettoyage des toilettes 
publiques à partir de 8h. 

L’association fournira et prendra à sa charge la totalité des consommables. 

6. La partie buffet de la réception du dimanche 26 juillet 2025 à la ginguette sur la 
place du champ de foire à l’intention des festivaliers.  

Les boissons étant prises en charge par l’Association. 

 

ETANT PRECISE que L’association prendra à sa charge la location et l’installation des 
toilettes dans l'enceinte de la manifestation, ainsi que le Dispositif Prévisionnel de Sécurité assuré 
par la Protection Civile de l’Allier sur les temps forts de la manifestation. 

 

 

 
Accusé de réception en préfecture
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BILLETERIE 
 
De son côté l’’Association s’engage à offrir à la commune 250 billets permettant 

uniquement l’accès à la place du festival sans date fixe ; Ces billets seront remis à la commune 
semaine 25 (15 juin) au plus tard. 
 
Article 8 - Organisation et sécurité 

 
L’Association devra prendre toutes les dispositions d’organisation et de sécurité 

nécessaires en termes de moyens humains et matériels afin que la Manifestation se déroule dans 
des conditions optimales. 
 

L’Association s’engage à respecter les prescriptions de la commission de sécurité. 
Une visite de la commission de sécurité du champ de foire et des différents sites 

d’hébergement en présence de tous acteurs de sécurité et de sûreté a été sollicitée auprès des 
services Préfectoraux. 

 
Dans ce même cadre, les représentants de la commune interviendront le lundi 20 

juillet 2026 à 14h (sous réserve de confirmation de la date et horaire) à l’occasion de la réunion 
des guides et des responsables de groupes. 

 
En cas d’incident, M. Ronan Guyader (responsable sécurité de l’Association) avertira les 

autorités afin de prendre toutes mesures. Il informera l’agent municipal référent ainsi que l’élu de 
garde, soit immédiatement, soit lors du débriefing du lendemain, en fonction de la gravité et de 
l’urgence des incidents constatés. 

 
Une réunion bilan sera organisée dès le mois de septembre entre les responsables de 

l’Association, la Commune, la gendarmerie et les services préfectoraux. A la demande des services 
préfectoraux ou de la Commune, cette réunion peut être avancée dans le temps. 
 
Article 9 - Assurance 

 
L’Association devra être titulaire d’une police d’assurance « responsabilité civile » 

couvrant la période d’occupation et tous les dommages pouvant résulter des activités exercées 
par elle dans les Espaces mis à sa disposition. 

Une attestation d’assurance devra être remise à la Commune avant la signature de la 
présente convention détaillant l’ensemble des Espaces, Locaux et Biens mis à disposition. 
 
Article 10 – Modification 

Durant la période de validité de la convention et à la demande de l'une ou l'autre des 
parties, si des aménagements s’avèrent nécessaires aux dispositions de la présente convention, ils 
seront examinés conjointement par les parties et pourront faire l'objet d'un avenant à la présente 
convention. 
 
Article 11 - Résiliation 

 
La présente convention pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de huit jours étant entendu que 
cette demande ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
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Article 12 - Litige 

 
La présente convention est soumise en toutes ses dispositions à la loi française et tous 

les différends relatifs à son interprétation ou à son exécution relèvent du tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 
 
Fait en deux exemplaires 
A GANNAT, le //2026 
 
 
 
Pour la ville de Gannat                                        Pour l’association 
Madame le maire,          Monsieur le président, 
 
 
 
 
 
Véronique POUZADOUX        Luc ROCHE 
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